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Une vision pour Neuchâtel
Une ville des proximités, une ville durable, une ville vivante: telle est la vision que propose à l’horizon 2040
le Projet de territoire de la Ville, document de référence en vue de l’élaboration du Plan d’aménagement local (PAL). 
Une étape majeure pour le Conseil communal, accompagné ici de membres de la commission spéciale PAL.
Le Conseil général a avalisé le rapport dans sa séance de lundi soir. ➜ PAGES 2 et 11 à 14

PROJET DE TERRITOIRE UNE STRATÉGIE AMBITIEUSE POUR LES 15-20 PROCHAINES ANNÉES  

A u 1er janvier 2021, la nouvelle Commune de 
Neuchâtel a repris les planifications et les 
projets urbanistiques conduits et déve-

loppés par Corcelles-Cormondrèche, Neuchâtel,
Peseux et Valangin avant la fusion. Une nouvelle 
dynamique territoriale est née et les projets, tant 
privés que publics, sont nombreux.
En découle l’élaboration d’un projet de territoire 
qui constitue un des défis majeurs en matière 
d’aménagement du territoire pour notre commune 
fusionnée avec l’ambition d’accueillir 5000 emplois 
et 6000 habitant-e-s supplémentaires d’ici 2040.

Par ce processus mis en place, les grands défis en 
matière de densification, d’urbanisme et de déve-
loppement économique et durable auxquels est 
confrontée notre collectivité ont été intégrés à 
notre planification territoriale de manière à en 
définir les orientations stratégiques.
Fort d’une vision partagée par les autorités com-
munales et grâce à un travail transversal de toute 
l’administration, le projet de territoire représente 
un véritable outil de pilotage pour nos politiques 
publiques. Il fixe les ambitions du Conseil com-
munal pour un développement équilibré de notre 
commune dans la perspective d’une amélioration 
de la qualité de vie et du vivre-ensemble, du dyna-
misme et de l’attractivité économique et touris-
tique de notre cité, prenant en compte les enjeux 
majeurs en termes climatiques et environnemen-
taux. 

L’édito | Ambitieux et qualitatif

VIOLAINE BLÉTRY-DE MONTMOLLIN
Conseillère communale
Dicastère du développement territorial,
de l’économie, du tourisme et du patrimoine bâti

DAVID MARCHON
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Un signal politique fort
pour les vingt années  à venir 

CONSEIL GÉNÉRAL DANS LE PROLONGEMENT DE LA SÉANCE TENUE LUNDI SOIR

Avec son Projet de territoire, la Ville affiche ses ambitions pour les 20 prochaines années. VISTADRONE

«C’ est un pas crucial qui est 
franchi�!�», a relevé avec 
enthousiasme la conseil-
lère communale Violaine 
Blétry-de Montmollin, en 

charge du développement territorial. Le Projet 
de territoire vise à dessiner une ville des proxi-
mités, une ville durable, une ville vivante (voir 
aussi en pages 11-14). Il s’agit d’une vision straté-
gique qui valorise les paysages, décarbone notre 
mobilité, sans oublier l’importance du vivre-
ensemble. «�Appelé à guider la révision du Plan 
d’aménagement local (PAL), le Projet de territoire 
renforce la commune fusionnée et sa place de ca-
pitale avec 6000 habitants de plus et 5000 em-
plois supplémentaires d’ici 2040. Il est le fruit 
d’un travail conséquent des services commu-
naux, afin de décliner les di�érentes orientations 
stratégiques de manière concrète�», a souligné la 
conseillère communale, mettant en avant l’excel-
lente collaboration avec la commission du Conseil 
général relative au PAL. 

TENIR COMPTE DU TRAVAIL
DES ANCIENNES COMMUNES
Les groupes politiques ont pris acte du rapport 
avec enthousiasme. Alain Rapin, porte-parole du 
groupe PLR, s’est exprimé ainsi�: «�La stratégie de 
croissance démographique nous plaît. Les seules 
réticences que l’on peut émettre concernent le 
stationnement, qui reste un frein. Nous souhai-
tons des solutions de transition. La mobilité reste 
un élément crucial dans la politique de domici-
liation�». Le groupe des Vert’libéraux a également 
a�ché sa satisfaction. «�La tâche n’était pas ai-
sée�! Le Projet de territoire tire parti de la topo-
graphie de Neuchâtel, tout en prenant en compte 
les stratégies de territoire des quatre anciennes 
communes, marquées par une croissance ciblée 
et qualitative�», a indiqué sa porte-parole Sarah 
Pearson Perret.

Sur les bancs de gauche, le groupe socialiste a ap-
précié la présentation du Projet de territoire.
«�La taille des cartes nous permet de tenir toute 
la surface de la commune entre nos mains�», a 
plaisanté sa porte-parole Ariane Huguenin, met-
tant en exergue une vision contemporaine et 
dans l’air du temps. Et d’ajouter�: «�Nous lançons 
un appel à la vigilance concernant la création de 
logements. La population sera-t-elle vraiment 
celle rêvée�? Nous prônons la mixité avec le ren-
forcement des lieux de rencontre. Une attention 
toute particulière doit être apportée à la préser-
vation des parcs et espaces publics, de même que 
les quartiers durables�». Quant au groupe Vert-
PopSol, il s’est montré plus critique. «�C’est un 
rapport à la Walt Disney�! On nous conte une his-
toire où l’on triomphe des obstacles. Dans les 
faits, il est dur de mettre en adéquation la vision 
politique et la réalité du terrain�», a déploré son 
porte-parole Thomas Perret. «�Les idées sont 
bonnes et le développement du territoire, sédui-
sant. Si les orientations sont généralement posi-
tives, l’augmentation démographique nous paraît 
bien trop élevée. Toujours l’augmentation, tou-
jours plus, c’est délétère. Par ailleurs, tout semble 
être à un même niveau d’importance, alors que le 
développement des transports publics doit s’opé-
rer le plus rapidement possible�». 
«�La volonté d’accueillir davantage d’habitant-e-s 
et d’emplois s’inscrit dans les planifications su-
périeures, et figurent dans les estimations can-
tonales. A ce titre, les nouveaux logements en 
construction permettront d’accueillir une partie 
des nouveaux arrivants�», a précisé Violaine Blé-
try-de Montmollin. Quant à la suite des travaux, 
elle conduira prochainement à l’établissement 
d’un plan de pré-a�ectation, accompagné de 
premières règles d’aménagement, qui traduira à 
l’échelle de la parcelle les objectifs exprimés 
dans le présent Projet de territoire. Cette étape 
intermédiaire, qui devrait s’achever d’ici la fin 
de la législature, anticipera la mise en œuvre du 
PAL, c’est-à-dire le Plan d’a�ectation des zones 
et son règlement. AK

C’est à un travail d’équilibrisme
que s’est voué le Conseil communal 
pour présenter son Projet de 
territoire! Approuvé par le Conseil 
général, il marque un signal 
politique fort dans la présente 
législature, sans effacer pour autant 
le travail déjà mené dans les 
anciennes communes de la fusion.
La tâche était ardue, tous
les services communaux ont été 
impliqués pour relever le défi. 

Les armoiries du Conseil national reçues en cadeau
Le saviez-vous? La salle du Conseil national, 
au Palais fédéral, est ornée depuis sa construc-
tion en 1902 des armoiries des 59 communes les 
plus importantes du pays. Parmi ces armoiries 
figure en bonne place l’aigle de la Ville de Neu-
châtel. Cette année, pour le 175e anniversaire 
de la Constitution fédérale, cette frise a été 
documentée par drone, et une reproduction de 
chaque armoirie a été offerte aux communes 
concernées. La présidente du Conseil général, 
Johanna Lott Fischer, l’a reçue à Berne des 
mains du président du Conseil national Martin 
Candinas. Et lundi soir, elle l’a remise au pré-
sident de la Ville, Mauro Moruzzi.

La reproduction des armoiries figurant
sur la frise de 1902.
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«M AÉ pour “�ma journée à 
l’école�” constitue un projet 
phare de la législature qui 
nous tient particulièrement 
à cœur. Il s’agit d’un projet 

ambitieux pour l’école et notre politique fami-
liale, afin de permettre aux parents de mieux 
concilier vie professionnelle et vie de famille�», a 
déclaré la conseillère communale Nicole Baur,
en charge du dicastère de la famille. Les groupes 
politiques ont approuvé le rapport à l’unanimi-
té, avant d’applaudir chaleureusement la che�e 
de dicastère pour son engagement dans ce dos-
sier. 
«�Le projet permet des dispositions inédites, il in-
vite deux mondes à se mélanger�: l’école et l’édu-

cation. En regard de l’importance du dispositif, le 
soutien du canton est un peu décevant�», a esti-
mé la socialiste Isabelle Mellana Tschoumy, sa-
luant la ténacité et la détermination de la che�e 
de dicastère. Après moult demandes, le Canton 
est entré en matière pour soutenir les surcoûts 
du projet à hauteur de 50%. Le coût de référence 
d’une journée à l’école à temps complet se monte 
à 60 ou 50 francs selon l’âge, et la participation 
financière des parents est calculée en fonction 
des revenus. 

INITIER LES ÉLÈVES À DIVERSES DISCIPLINES
«�Voilà une solution innovante qui répond à une 
demande certaine�! Le projet pilote permettra de 
faciliter l’intégration des femmes sur le marché
du travail. Une fois étendu à l’ensemble du terri-
toire, il deviendra un atout de domiciliation�», a 
expliqué Charlotte Grosjean, pour le groupe PLR. 
Une crainte tout de même pour le milieu sportif et 
associatif�: «�Ne vont-ils pas perdre des membres�?�» 
Certains éléments restent encore flous sur l’o�re 
d’activités extrascolaires. «�Les clubs contactés 

sont favorables. Le tissu associatif et sportif est 
très riche à Neuchâtel. Beaucoup d’acteurs ont 
envie de sensibiliser les élèves à certains sports. 
Un tournus est d’ailleurs prévu pour permettre 
aux élèves de découvrir toutes sortes de disci-
plines, dont la musique. Les enfants ont ensuite
la possibilité d’entrer dans les clubs�», a répondu la 
conseillère communale. 
«�Ce rapport apporte une véritable réponse aux 
besoins des familles, il revêt une importance cen-
trale pour aider les parents à concilier vies pri-
vée et professionnelle, afin que les femmes qui le 
souhaitent puissent continuer à travailler. C’est 
un choix politique que l’on soutient et nous es-
pérons que le canton continuera d’apporter un 
appui fort à l’avenir. Une fois appliqué à l’intégra-
lité du territoire, l’attractivité de la ville s’en ver-
ra renforcée�», a détaillé Sylvie Hofer Carbonnier, 
pour Vert’libéraux. Du côté du groupe VertPop-
Sol, le projet pilote MAÉ se présente comme une 
évidence, apportant un peu de bon sens dans 
notre société. «�Bénéfique à bien des égards, in-
novant à plusieurs niveaux, ce projet o�rira un 
meilleur encadrement des enfants pour leur 
bien-être�», a déclaré sa porte-parole Marie-Emi-
lianne Perret. Le Conseil communal a prévu un 
suivi très fin de l’expérience sur trois ans. «�Nous 
souhaitons tirer des enseignements du projet, 
quitte à modifier un certain nombre de para-
mètres en cours de route. Le projet fera l’objet de 
bilans réguliers�», a rassuré la conseillère commu-
nale. Et de conclure�: «�La collaboration entre 
école et parascolaire, équipes éducatives et en-
seignant-e-s, représente un défi important pour 
l’école. L’ambition du projet est de faire travailler 
ensemble deux mondes qui ne le font pas systé-
matiquement aujourd’hui et d’entourer au mieux 
les enfants de notre ville�». AK

CONSEIL GÉNÉRAL DANS LE PROLONGEMENT DE LA SÉANCE TENUE LUNDI SOIR

 Un pas vers l’égalité des chances

Deux mondes se rencontrent au Crêt-du-Chêne: le parascolaire et l'école dans le cadre du projet 
pilote Ma journée d'école, en présence de la conseillère communale Nicole Baur. BERNARD PYTHON

L’école à journée continue
devient réalité pour 2024 
Le projet aura lieu sur trois ans, dès la rentrée 
scolaire 2024, dans les collèges de Serrières et 
du Crêt-du-Chêne. Destiné aux élèves de 1re à
8e années, il repose sur le principe «un enfant-
une place», c’est-à-dire que tous les enfants 
peuvent en bénéficier quel que soit le statut 
professionnel de leurs parents, sans liste d’at-
tente. Il n’y a plus qu’un seul interlocuteur et 
non plus deux à la fois, soit école et parasco-
laire. La pause de midi est raccourcie, tandis 
que des devoirs surveillés et des activités ex-
trascolaires sportives et culturelles sont pro-
posés après l’école. MAÉ donne accès à des ac-
tivités dont certains enfants ne bénéficient pas, 
car leurs parents ne sont pas disponibles pour 
les amener ou n’auraient pas les moyens de les 
proposer, comme jouer d’un instrument de mu-
sique ou essayer certains sports. Il y a aussi un 
enjeu de santé publique. A l’heure où beaucoup 
d’enfants mangent seuls à midi, ils bénéficie-
ront ainsi de repas sains et équilibrés.

Le Conseil général a accepté
à l’unanimité un crédit-cadre
de 4,4 millions de francs sur une 
période de trois années scolaires 
pour le développement d’un projet 
pilote de journée à l’école en continu. 

Sécurité et qualité de l’approvisionnement en eau
Le Conseil général a par ailleurs approuvé à la quasi-unanimité plusieurs crédits en faveur 
d’importants projets dans le domaine de l’eau ainsi que l’harmonisation des réglementations 
concernant la fourniture, la distribution, l’évacuation et l’épuration de l’eau. Dans les détails, 
un montant de 7,1 millions a été octroyé pour le renouvellement du réservoir du Plan. Une somme 
de 3,35 millions de francs a été allouée pour une série de mesures urgentes à Valangin. Et fi-
nalement, un montant de 1,2 million de francs est accordé pour l’interconnexion stratégique
du réservoir de Trembley, à Peseux. Les groupes ont salué le génie visionnaire des générations 
précédentes qui ont massivement investi pour la création de l’aqueduc du Seyon, reliant Va-
langin à Neuchâtel. « Nous ne sommes pas dans l’urgence d’une épidémie, comme celle de 
typhoïde en 1882, mais il s’agit de prévenir des risques très importants, qu’ils soient sanitaires, 
sécuritaires ou climatiques», a relevé le conseiller communal Mauro Moruzzi, en charge des 
infrastructures.
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 Les groupes au Conseil général ont la parole
AVIS DE GROUPES DANS LE PROLONGEMENT DE LA SÉANCE DE LUNDI

GROUPE SOCIALISTE
ISABELLE MELLANA TSCHOUMY

Ma journée à
l’école: un projet 
ambitieux

L e quotidien des élèves neuchâtelois suit 
un rythme séculaire, fait d’allers-retours 
entre l’école, la maison et un temps libre 
à composer selon les possibilités de 
chacun. Ce découpage est un casse-tête 

bien connu des parents qui pour s’y conformer 
sont souvent contraints de réduire leur activi-
té professionnelle. Le développement de l’o�re 
d’accueil parascolaire s’est développé mais reste 
insu�sant. Dans ce contexte, il était urgent de re-
penser le système traditionnel et réfléchir à une 
articulation di�érente des temporalités de l’élève, 
des familles, de l’école, des repas et des loisirs.
Le projet MAÉ Neuchâtel répond à cette nécessité 
et propose une réflexion sur quatre axes qui tous 
sont des domaines militants de gauche, en parti-
culier la conciliation entre vie professionnelle et 
familiale et la promotion de l’égalité des chances 
des enfants. Parmi les éléments véritablement no-
vateurs, on notera la volonté de réunir l’école et le 
parascolaire, l’enseignement et l’éducation, deux 
mondes aux logiques di�érentes dans une vision 
inclusive, coordonnée par une interface unique; et 
la proposition d’activités extrascolaires intégrées, 
qui répond au combat de la gauche en faveur de 
l’égalité des chances et permet aux élèves issus 
de milieu défavorisés de profiter de l’enrichisse-
ment humain et social induit par ces activités.

Pour le groupe socialiste, une des forces du projet MAÉ est de réunir l’école et le parascolaire,
deux mondes aux logiques différentes. ARCHIVES PYTHON

« Il était urgent de repenser 
le système traditionnel et 
réfléchir à une articulation 
différente des temporalités de 
l’élève, des familles, de l’école, 
des repas et des loisirs.» 

Si le projet reste flou sur plusieurs aspects, la 
phase-pilote est là pour les clarifier. On mention-
nera en particulier l’implication des sociétés lo-
cales (sport, culture), celle des seniors comme 
bénévoles d’appoint ou encore la mise à contri-
bution des assistant-e-s socio-éducatifs (ASE) 
du parascolaire en soutien à l’école. Autant d’élé-
ments qui au même titre que les coûts devront 
retenir toute notre attention, mais ne doivent 
pas gâcher notre enthousiasme à soutenir l’émer-
gence de ce projet. 

GROUPE VERT-E-S-POP-SOL
MARIE-EMILIANNE PERRET

L e Conseil général c’est prononcé hier 
à l’unanimité pour octroyer un crédit 
pour le projet pilote MAÉ, Ma journée à 
l’école. Le projet de Ma journée à l’école 
est une évidence pour notre société. 

Sur le plan économique, il facilitera la reprise de 
travail pour les femmes, augmentant leur par-
ticipation au marché du travail et améliorant 
les performances scolaires. Cela apportera des 

avantages significatifs pour les familles, les en-
treprises et les pouvoirs publics. 
Sur le plan du bien-être des enfants, ce projet 
o�re un encadrement essentiel et bienveillant.
Il ne s’agit pas seulement de garderie, mais aussi 
d’un éveil à des compétences diverses et d’activi-
tés parascolaires, une égalité pour tous les en-
fants dans l’éducation, l’aide au devoir, et l’accès 
aux divers activités culturelles et sportives. Le 
moment du repas est un moment central où les 
enfants apprennent à vivre en société et où l’éga-
lité d’accès à un repas est assurée.
En conclusion, le système de Ma journée à l’école 
est une évidence. Il facilite la réintégration des 
femmes, o�re des avantages économiques signi-
ficatifs et assure le bien-être des enfants. Adop-
ter ce projet est un pas vers le bon sens pour une 
société plus équilibrée et épanouissante pour 
toutes et tous.

Nous attendons avec impatience que cette phase 
pilote soit mise en place et d’en avoir des retours 
afin de pouvoir mettre ce projet à une plus 
grande échelle sur notre commune et de pouvoir 
faire en profiter chaque famille de notre com-
mune qui le souhaite. 

Ma journée à
l’école: un pas 
vers le bon sens

«Le projet de Ma journée 
à l’école facilitera la reprise 
de travail pour les femmes, 
augmentant leur participation 
au marché du travail et 
améliorant les performances 
scolaires.»
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 Les groupes au Conseil général ont la parole

GROUPE VERT’LIBÉRAL
SARAH PEARSON PERRET

N otre commune possède une géogra-
phie concentrée entre la forêt et le 
lac. Il y a de nombreux travailleurs 
pendulaires venant du Val-de-Ruz, 
des cantons voisins ou de France 

voisine, une fiscalité encore fragile dépendant 
principalement des personnes physiques ainsi 
que des réseaux de transports parfois saturés 
qui ont tendance à diminuer la cadence. Notre 
objectif est de maintenir les entreprises et com-
merces dans notre ville et de soutenir le dévelop-
pement des équipements sportifs.
Vous l’aurez compris dans mes mots, le groupe 
PLR félicite encore les auteurs de cet excellent 
ouvrage.
Un magnifique projet de territoire, avec un 
grand Mais… Dans ce projet de territoire, la mo-
bilité est un point crucial pour le développe-
ment économique et le soutien à la domicilia-
tion, cependant, l’automobiliste sera pénalisé. 
Le développement des PME et des artisans est 
fortement soutenu à l’échelle de la ville qui n’a 
pourtant pas prévu de grandes zones de déve-
loppement économique. Les déplacements des 
employés entraîneront également des flux im-
portants de trafic qui auront des impacts sur le 
trafic déjà existant et les zones de stationne-
ment. De plus, une connexion de transports pu-
blics aux P�+�R existants ou à venir doit être 
mise en place. Mais à nouveau le groupe PLR 

GROUPE PLR
ALAIN RAPIN

Un PAL,
oui, mais…

L a qualité de vie dans notre commune a 
été au centre des débats de la séance du 
Conseil général. Celui-ci s’est d’abord 
penché sur la question de la gestion 
de la ressource «�eau�» et a approuvé 

des investissements importants permettant de 
mettre à niveau le réseau de distribution. Pour 
les vert’libéraux, il était grand temps d’harmoni-
ser la gestion de l’eau. Notre ville s’est ainsi dotée 
d’une véritable stratégie permettant de garantir 
l’accès à long terme à de l’eau de qualité, tout 

en assurant une gestion e�ciente de cette res-
source à la fois vitale et rare.
Le Conseil général a traité ensuite du Projet de 
territoire. Il s’agit d’une étape importante dans 
l’élaboration du plan d’aménagement local (PAL), 
qui définit la vision territoriale à l’horizon 2040. 
Notre groupe soutient les options du Conseil 
communal, qui prévoient une légère augmenta-
tion du nombre d’habitants et du nombre d’em-
plois, tout en améliorant la qualité de vie. Nous 
suivrons attentivement sa concrétisation dans le 
futur PAL pour que le développement ne se fasse 
pas au détriment de la nature, de l’environne-
ment et du climat, et pour qu’il prenne en compte 
le vieillissement de la population.
Enfin, c’est à l’unanimité que les vert’libéraux 
ont accepté une demande de crédit portant sur 
un projet pilote, sur trois ans, d’école à journée 
continue. Nous considérons en e�et essentiel 
que la conciliation entre vie privée et vie pro-
fessionnelle puisse être assurée par une prise 

en charge des enfants digne et donner une éga-
lité des chances. Nous soutenons ce projet de 
société dans cette phase pilote et souhaitons 
qu’il puisse à terme profiter à de très nom-
breuses familles. En résumé: trois dossiers im-
portants, trois sujets d’avenir et trois oui des 
vert’libéraux. 

émet des doutes sur une réalisation à court ou 
moyen terme.
Malgré cela, nous ne sommes pas persuadés que 
les travailleurs pendulaires utiliseront les P+R 
permettant de rejoindre leur lieu de travail, si les 
transports depuis ce point ne sont pas perfor-
mants et e�cients.
L’adéquation temporelle des mesures de report 
modal doit être en lien avec la programmation de 
la densification. Le groupe PLR prendra acte du 
projet de territoire. 

Une commune
tournée
vers l’avenir

«Notre ville s’est dotée 
d’une véritable stratégie 
permettant de garantir l’accès 
à long terme à de l’eau de 
qualité, tout en assurant une 
gestion efficiente de cette 
ressource vitale et rare. »

Le groupe PLR salue le projet de territoire mais émet quelques réserves, notamment en termes
de mobilité. VISTADRONE

«Un magnifique projet de 
territoire, avec un grand “mais”! 
La mobilité est cruciale pour 
le développement économique 
et la domiciliation, mais 
l’automobiliste sera pénalisé.»
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R esponsable de la bibliothèque de 
Corcelles-Cormondrèche, Marie-Emi-
lianne Perret s’est engagée en poli-
tique en 2020 afin de participer acti-
vement au projet clé qu’était alors le 

processus de fusion des quatre communes deve-
nue e�ective en janvier 2021. 

N+: Pourquoi vous êtes-vous engagée
en politique?
Marie-Emilianne Perret�: Je me suis engagée 
en politique pour expérimenter notre système 
politique «�de l’intérieur�». Je ressentais égale-
ment une forme d’urgence et de nécessité à par-
ticiper activement aux prises de décisions en 
lien avec la cohésion sociale et l’environnement, 
des sujets qui me touchent tout particulière-
ment. «�Des actes au-delà des paroles�», ce mot 
d’ordre de mon parti exprime parfaitement 
l’idée que je me fais de mon engagement public 
basé sur l’action concrète.

Le dossier qui vous tient le plus à cœur?
Evidemment Le projet MAÉ (Ma journée à 
l’école) est à mon sens un projet essentiel en ac-
cord avec le développement de notre société 
actuelle. Tout en laissant le choix aux familles 
d’adopter l’organisation qui leur convient le 
mieux, ce projet vise à faciliter – pour ceux qui 

le souhaitent – la conciliation entre vie profes-
sionnelle et vie familiale et aussi, et cela me 
tient particulièrement à cœur, de promouvoir 
l’égalité des chances des enfants. Il faudra cer-
tainement un peu de temps pour ajuster toutes 
les pièces de cette construction novatrice, mais 
nous y arriverons, avec un succès. C’est avant 
tout l’intérêt des enfants qui devra primer, 
certes, mais il faudra également porter une at-
tention particulière et un réel soutien aux en-
seignants et au personnel éducatif qui seront 
appelés à s’engager.

Le lieu que vous aimez à Neuchâtel?
Je suis attachée à mon village, à ses habitants, 
aux lectrices et lecteurs de tous les âges qui fré-
quentent ma bibliothèque. J’aime les moments 
festifs qui animent mon village tout au long de 
l’année, les rencontres formelles et informelles – 

Tout au long de cette année 2023, N+ vous présente chaque semaine
les élu-e-s qui composent le Conseil général de notre ville. Qu’est-ce qui
a motivé leur engagement politique, quel dossier leur tient à cœur, un lieu
ou un coup de cœur? Faites mieux connaissance avec ces 41 personnes
qui mettent leur énergie au service de la population. Ci-dessous, la parole
à Marie-Emilianne Perret, élue chez les Vert-e-s. 

Pour Marie-Emilianne Perret, le projet
d’école à journée continue est essentiel. 

«Je suis attachée à mon village,
à ses habitants, aux lectrices
et lecteurs de tous les âges qui 
fréquentent ma bibliothèque.»

LES ÉLU-E-S DE LA SEMAINE MARIE-EMILIANNE PERRET, GROUPE VERT-E-S-POP-SOL

entre autre Chez Ross – qui permettent de réels 
moments de partage. J’a�ectionne ce précieux 
village, avec ses vignes et ses caves, qui a su 
maintenir son identité, une réelle solidarité 
entre ses habitants et une vie locale de proximi-
té avec sa petite épicerie, sa boucherie et sa bou-
langerie�! 

INNOVATION UNE JOURNÉE POUR ÉVOQUER LES DÉFIS DE LA VILLE INTELLIGENTE DE DEMAIN

 Le Smart City Day a lieu à Neuchâtel
«�Ville agile, ville responsable�». Le but est de 
mettre au défi la définition classique de Smart 
City et la faire évoluer vers les notions de parte-
nariat et d’inclusivité, dans l’esprit du rapport 
sur la stratégie numérique et d’innovation res-
ponsable de la Ville de Neuchâtel.
Des tables rondes permettront de répondre à 
plusieurs questions d’actualité, comme «�numé-
rique responsable, comment concilier les contra-
dictions�?�», ou «�participation citoyenne, quelle 
importance réelle en matière d’innovation�», ou 
encore «�intelligence artificielle, comment ne pas 
reproduire les inégalités�?�».
Un village de stands présentera un certain nombre 
de projets et solutions innovants, le professeur à 
l’Université de Neuchâtel Ola Söderström évo-
quera la smart city au regard des politiques pu-
bliques et une intervention artistique est prévue 
en fin de journée. 

➜ Infos sur: www.smartcityday.ch

L’écosystème suisse de l’innovation 
sera réuni le 31 octobre à Neuchâtel: 
la 10e édition du Smart City Day 
permettra échanges, débats
et tables rondes autour du thème
«Ville agile, ville responsable». 

 L e succès rencontré depuis la création du 
Smart City Day, en 2014, en fait un événe-
ment de référence en Suisse. Organisée cette 

année par la Ville de Neuchâtel et le bureau de 
conseil Innobridge, cette journée rassemblera au 
théâtre du Passage des décideurs des communes 
et des cantons, des milieux économiques et aca-
démiques, et permettra de partager réflexions et 
stratégies autour de l’écosystème Smart City en 
Suisse. Elle sera ouverte par le conseiller com-
munal de la Ville Didier Boillat, en charge notam-
ment du Développement technologique.
Des échanges, des tables rondes et des interven-
tions d’expert-e-s tourneront autour du thème 

Plusieurs tables rondes sont au programme,
sur le thème du numérique responsable.

«Des actes au-delà des paroles»
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«Des actes au-delà des paroles» 

 Le Smart City Day a lieu à Neuchâtel

Un lieu de recueillement illuminé 
par des milliers de bougies

SPECTACLE NOCTURNE LE CIMETIÈRE DE BEAUREGARD SE PRÊTE À UNE INSTALLATION INÉDITE 

L’artiste Renato Häusler avait illuminé l’Eglise rouge pendant les festivités du millénaire. KALALUMEN

V ous ne connaissez pas Renato 
Häusler�? Depuis 2002, il occupe 
un emploi pittoresque, celui de 
guet à la Cathédrale de Lausanne. 
Cinq nuits par semaine, suivant 

une tradition remontant au XVe siècle, le guet 
scande les heures de 22�h à 2�h du matin. C’est 
ainsi que pendant les longues nuits de ronde 
sur son be�roi, le Vaudois s’est mis à confec-
tionner des bougies artisanales, en vue d’illumi-
ner l’édifice religieux le temps d’un spectacle, 
Chœurs de lumières en 2005. Le succès a été 
au rendez-vous�! Après Lausanne, d’autres ca-
thédrales, basiliques, abbayes et châteaux de 
Suisse et de France ont été habillés de lumières 
scintillantes lors de mémorables soirées musi-
cales, par la société Kalalumen dont il est le fon-
dateur. Si la sublime cathédrale de Chartres ou 
l’église de Saint-Germain-des-Prés ont passé 
entre les mains du fameux guet, un certain 
nombre de Neuchâtelois-es a sans doute aussi 
gardé en mémoire l’illumination de l’église 
rouge lors des manifestations du millénaire de 
la ville en 2011.
Et pour la première fois dans son parcours de scé-
nographe de lumière naturelle, Renato Häusler 
présentera un spectacle non plus à l’intérieur 
mais en plein air au cimetière de Beauregard, sa-
medi 28 octobre à la nuit tombée. 

Ces illuminations, empreintes de mystère et de 
recueillement, font écho à la Toussaint et auront 
lieu un soir de pleine lune. Lanternes, torches et 
bougies feront danser les ombres et donneront 
une atmosphère unique devant la chapelle de 
Beauregard, dès 19�h. Puis le quartier Y du cime-
tière – tout à l’ouest du cimetière, vers la salle
de grimpe – sera à son tour illuminé. Un lieu 
dans les sous-bois qui o�rira une intimité privi-

légiée entre le public, les défunt-e-s, la pleine lune 
et le ballet des flammes. Il est prévu une o�re de 
restauration en produits locaux, ainsi qu’une 
«�verrée du souvenir�». 

CENT ANS DE CRÉMATION
Cet événement, intitulé Le Beau Regard de la 
pleine lune, marque également le coup du cen-
tième anniversaire de la crémation à Neuchâtel. 
C’est en e�et en 1923 qu’a été inauguré le pre-
mier four crématoire de Beauregard, qui fonc-
tionnait à l’époque au charbon et géré à l’origine 
par la Société de crémation de Neuchâtel Ville 
(voir encadré). 
L’actuel four crématoire a été mis en service en 
2020. La population a même pu découvrir cette 
imposante installation équipée de filtres et ré-
pondant aux normes antipollution, lors de vi-
sites publiques qui se sont déroulées à l’issue de 
la rénovation complète du cimetière de Beaure-
gard en septembre 2021. Une métamorphose 
pas seulement visuelle, mais aussi philoso-
phique, puisque ce cimetière, autrefois fonction-
nel et austère avec beaucoup de béton, s’est mué 
en un lieu coloré, accueillant et propice au re-
cueillement. EG

➜ Le Beau Regard de la pleine lune,
samedi 28 octobre de 19h à 21h, cimetière
de Beauregard, avenue Edouard-Dubois 27.
Le spectacle aura lieu par tous les temps.
Entrée libre!

A l’occasion de la Toussaint,
mais aussi pour les 100 ans
du crématoire de Beauregard,
l’Office des cimetières de la Ville 
invite la population à un spectacle
aux chandelles mis en scène
par Renato Häusler. Rendez-vous
par tous les temps devant la chapelle 
ce samedi dès 19 heures.

Un cimetière précurseur à tous points de vue
Avec 96% de crémations contre 4% d’inhuma-
tions, la Ville de Neuchâtel enregistre l’un des 
taux les plus élevés de Suisse, un pays déjà 
champion en la matière sur le plan européen. 
Comment l’incinération est-elle devenue qua-
si-exclusive en matière de pratique funéraire? 
Le fait qu’elle existe ici depuis exactement
100 ans, qu’elle a été portée par les principes 
hygiénistes de l’époque et que Neuchâtel soit 
une terre protestante peuvent constituer 
quelques pistes d’explication. 
C’est donc en 1923 qu’est inauguré le premier 
crématoire du cimetière de Beauregard, ex-
ploité par la Société immobilière du four cré-
matoire (actuellement société de crémation de 
Neuchâtel-Ville) et qui fait de la promotion 
active en faveur de cette pratique. La gestion 
du four, fonctionnant à l’origine au charbon, 
est reprise par la Ville en 1951, qui installe trois 
ans plus tard un four électrique. Au fil des dé-
cennies, il sera remplacé à plusieurs reprises. 
Le dernier en date, électrique toujours, est équi-
pé de filtres et répond aux normes O’Pair sur la 
pollution de l’air.
Quant au cimetière de Beauregard, son origine 
remonte aux années 1880. Les premières tombes 

Fini l’austérité, depuis 2021 Beauregard
offre un accueil soigné. DAVID MARCHON

prennent place dans les vignes des Repaires-
Dessous, tandis qu’au même moment on agran-
dit le cimetière du Mail et que celui de Tivoli 
est fermé. Initialement aménagé à l’ouest et 
au-dessous de l’avenue Edouard-Dubois, le ci-
metière de Beauregard connaîtra plusieurs 
extensions et transformations. La dernière ré-
novation complète remonte à 2021.
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Shannia et Darwin couronnés
MISS ET MISTER FÊTE DES VENDANGES BELLE SOIRÉE D’ÉLECTION AU THÉÂTRE DU PASSAGE

CULTURECOM.NE  NOUVELLE STRUCTURE AVEC DES PERMANENCES À NEUCHÂTEL ET LA CHAUX-DE-FONDS

 Un bureau culturel ouvrira en 2024

C ette initiative vise à contribuer à leur 
renforcement et à leur promotion. La 
constitution du bureau culturel est por-

tée par l’association Culturecom.ne, indique un 
communiqué de l’Etat de Neuchâtel. Sa mise en 
place et son financement confirment une concer-
tation importante en matière de culture entre le 
canton, les villes de Neuchâtel et La Chaux-de-

Fonds et la commune de Milvignes. Des perma-
nences seront proposées à La Chaux-de-Fonds 
et de Neuchâtel. Lors de ces rendez-vous bimen-
suels, des professionnel-le-s apporteront des 
conseils en matière d’administration générale,
de di�usion, de communication, de comptabilité, 
de demandes de subvention, de communication 
ou encore de gestion de projets aux actrices et 
acteurs culturels – qu’elles et ils soient profes-
sionnels ou non.

UNE PLATEFORME INTERNET
Si un esprit de proximité sera cultivé par le biais 
de permanences physiques et de rencontres, une 
plateforme web est également mise en place à 
l’adresse à l’adresse www.plateformeculture.ch. 

En regroupant de nombreux outils, elle a pour 
but de fonctionner comme relais de ressources 
et d’informations di�usées par les faîtières, les 
associations professionnelles ainsi que les di�é-
rents bailleurs de fonds (appels à projets, bourses, 
etc.), tout en cherchant à identifier les besoins 
d’information formulés par les milieux culturels.
La constitution du bureau culturel est portée par 
l’association Culturecom.ne. Le projet et l’asso-
ciation s’inscrivent dans une dynamique neu-
châteloise, mais également au sein d’initiatives 
similaires qui ont vu le jour dans l’espace Berne-
Neuchâtel-Jura. La phase de conceptualisation 
du projet a été soutenue par la Confédération et 
le Canton dans le cadre des projets de transfor-
mation. 

Un bureau culturel ouvrira ses portes
en 2024 dans le canton de Neuchâtel.
Au service des structures, actrices
et acteurs culturels neuchâtelois,
il leur apportera un appui et des 
conseils par le biais de permanences 
physiques et d’une plateforme web.

S hannia, étudiante de 18 ans, et Darwin, 
étudiant-entrepreneur de 23 ans, ont 
été élus samedi soir au théâtre du 
Passage parmi 13 candidates et can-
didats au terme d’une soirée très 

sympathique. Leurs dauphin-e-s sont Maëlle 
Raymondaz, Laetitia Albisetti, Dylan Mistico et 
Alessio Lezzi.
Entrecoupés d’impressionnantes prestations de 
danse urbaine, notamment du collectif Flèche, 
les passages en tenue de ville, de bain et de soi-
rée, ont été très applaudis. Vêtus et mis en beau-
té par des commerces du canton, les candidat-e-s 
avaient de véritables fan clubs dans le public. A 
noter que ce sont les candidat-e-s eux-mêmes, 
sondés sur le maintien ou non du défilé en tenue 
de bain, qui ont décidé de maintenir cette tradi-
tion pouvant paraître désuète.
Par contre, ce sont les organisateurs du concours 
eux-mêmes qui ont choisi de se défaire, depuis 
quelques années, de critères d’âge, de taille ou
de morphologie, a relevé sa présidente Céline 
Triboulet. Une des candidates de cette année, 
avec ses 50 printemps, a ainsi parfaitement dé-
fendu sa place.
Shannia Ighele et Darwin Ameli succèdent à 
Maeva Cosandier et Ivan Buonocore. Elle et il re-
présenteront la Fête des vendanges durant une 
année, avec en apothéose le corso fleuri de sep-
tembre 2024. Les Neuchâtelois-es feront certai-
nement leur connaissance à l’une ou l’autre des 
manifestations qui ponctueront ces prochains 
mois la vie de notre ville. FK

Shannia Ighele et Darwin Ameli sont 
Miss et Mister fête des vendanges 
2024! Le duo et leurs dauphine-e-s, 
élus samedi soir sous un tonnerre 
d’applaudissements, représenteront 
la fête durant l’année à venir,
avec en apothéose le corso fleuri.

Shannia Ighele et Darwin Ameli : le duo gagnant!
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THÉÂTRE DU PASSAGE ROBERT BOUVIER TIRE SA RÉVÉRENCE 

 Il quitte le Passage, mais pas la scène

A près plus de vingt ans à la tête du Pas-
sage, qu’il dirige depuis sa création en 
novembre 2000, Robert Bouvier a infor-

mé de son souhait de quitter ses fonctions, ont 
annoncé jeudi dernier dans un communiqué le 
Conseil de direction et le Conseil intercommunal 
du Syndicat intercommunal du Théâtre régional 
de Neuchâtel, en remerciant le comédien et met-
teur en scène neuchâtelois, âgé de 62 ans, «�pour 
son engagement indéfectible�».
Alors que «�tout était à faire�», le théâtre du Pas-
sage « est rapidement devenu » sous sa conduite 
«�un des hauts lieux des arts de la scène en Suisse 

romande�», avec «�des spectacles salués par la 
presse francophone et internationale�» mais aus-
si des créations suisses et régionales, entre 
théâtre, humour, danse, cirque et musique, qui 
ont séduit un large public et «�contribué à démo-
cratiser les arts de la scène�». Avec sa compagnie, 
Robert Bouvier a par ailleurs porté le nom du 
Passage dans toute la francophonie, relève en-
core le communiqué. 
S’il quittera le théâtre du Passage en janvier 2025, 
Robert Bouvier ne tournera pas pour autant le 
dos à la scène, mais poursuivra son activité de co-
médien et de metteur en scène. Une tournée avec 
une nouvelle création de sa compagnie est d’ores 
et déjà prévue. La nomination de la personne qui 
lui succédera «�devrait intervenir au printemps 
2024, afin d’assurer une transition aussi favorable 
que possible�» pour le théâtre du Passage. 

Une page se tourne au théâtre
du Passage, avec le départ annoncé 
de son directeur de toujours,
Robert Bouvier, en janvier 2025.

L es Concerts de Camille quittent la salle 
des pasteurs, à proximité de la Collé-
giale. «�Depuis qu’elle a été rénovée, plu-
sieurs contraintes nous ont été imposées 
notamment en lien avec l’emplacement 

du piano, ce qui n’était plus tenable�», relève An-
dré Fischer, cofondateur des Concerts de Camille 
avec son complice Sébastien Singer. La salle de 
l’Académie, qui appartient à l’Hôtel DuPeyrou, 
o�re une taille similaire ainsi qu’une bonne 
acoustique. «�Nous souhaitons conserver le carac-
tère intimiste de nos concerts sans croître davan-
tage�», précise Sébastien Singer. 

LE CUARTETO CASALS À NEUCHÂTEL 
Quatre concerts figurent au programme entre 
novembre et février. Une invitation à vivre des 
moments musicaux chaleureux durant la saison 
hivernale. Pour commencer en beauté, Camille 
accueillera le guitariste classique Marcin Dylla. 
«�C’est tout simplement le meilleur�! Il jouera un 
beau programme, très accessible�», note André 
Fischer. L’événement de la saison�? La venue de 
l’exceptionnel Cuarteto Casals, qui tient son nom 
en hommage au célèbre violoncelliste Pablo Ca-
sals, avec un florilège d’œuvres de Bach, Beetho-
ven et Gubaidulina. Reconnu à l’international, le 
Cuarteto Casals se produira exceptionnellement 
au temple du Bas, en collaboration avec la So-

Les Concerts de Camille se tiendront 
désormais dans une nouvelle salle,
à l’arrière de l’Hôtel DuPeyrou.
La formule reste inchangée:
un concert de musique de chambre 
d’une heure dans une ambiance
décontractée, suivi d’une dégustation
de deux vins, présentés par André 
Crelier. 

Mais où est passée Camille? N’ayez crainte, Sébastien Singer et André Fischer l’ont retrouvée
sur la façade de la salle de l’Académie, à proximité de l’Hôtel DuPeyrou. BERNARD PYTHON

Concerts pour enfants
Chaque événement est précédé d’un concert 
pour les enfants. «Même les plus grands noms 
de la musique, tel le Cuarteto Casals, ac-
ceptent de jouer le jeu, signe que les artistes 
restent accessibles», relève Sébastien Singer. 
D’une durée d’une heure, les concerts pour les 
enfants sont pensés pour le jeune public, afin 
de rendre la rencontre ludique et interactive. 
Chaque artiste a carte blanche pour susciter 
l’intérêt des plus jeunes. Entrée libre, collecte. 
➜ Infos et billetterie: www.lesconcertsdecamille.ch 

ciété de musique. Les Concerts de Camille ex-
plorent aussi la musique plus sombre, mais pas-
sionnante de Sibelius et Dvorák avec le Trio des 
Alpes, en provenance du Tessin. «�Ils plongeront 
le public dans l’univers paisible des forêts de Fin-
lande, qui se trouvera comme perdu dans une 
cabane au bord d’un lac de montagne�», explique 
Sébastien Singer afin de poser le cadre. Pour 
clore sur une note pétillante, Corinne Fischer et 
Anthony Di Giantomasso proposeront un concert 
avec deux pianos autour d’œuvres américaines, 
dont les célèbres danses symphoniques de West 
Side Story de Bernstein. AK

MUSIQUE LA NOUVELLE SAISON DES CONCERTS DE CAMILLE S’OUVRE JEUDI 2 NOVEMBRE

 Camille déménage au DuPeyrou
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TRAM HISTORIQUE

En voiture d’époque
de Neuchâtel à Boudry

Le tram historique effectuera sa dernière sor-
tie de l’année ce dimanche, avec des départs 
à l’arrêt de la place Pury à 14h31, 15h 51 et 
17h11. Pour l’occasion, le Musée du tram sera 
ouvert de 14h à 17h à Areuse. Outre des trams 
encore en circulation jusque dans les années 
70 à Neuchâtel, il renferme également des 
véhicules nettement plus anciens, aux ban-
quettes de bois polies par le temps, comme 
une baladeuse de 1892 et une arroseuse de 
1911. L’entrée est gratuite, de même que les 
courses en tram historique, mais les dons sont 
les bienvenus pour contribuer à la conserva-
tion des véhicules. 

➜ Le long du Littoral.
Dimanche 29 octobre.
www.museedutram.ch

Quelques rendez-vous à venir

RÉTROPOMME

A la découverte des fruits d’antan au verger de Pierre-à-Bot. PHOTO: SP

CONCERT

Musique brésilienne 
pop-rock 
L’association Ibate donne rendez-vous 
samedi au Salon du Bleu Café pour une soirée 
Brazil live avec Plan H150, un collectif de 
musique brésilienne basé à Lausanne évo-
luant entre rock, pop, reggae et disco. «Pré-
parez-vous à une soirée inoubliable remplie 
de musique enflammée, de rythmes envoû-
tants et d’ambiance survoltée», souligne 
l’organisatrice, Lorena Paupert. Les sept 
musicien-ne-s de Plan H150 n’ont en effet 
qu’un objectif : porter haut les couleurs de la 
musique brésilienne de ce côté-ci de l’océan, 
en s’amusant sur scène! 

➜ Salon du Bleu Café.
Samedi 28 octobre à 21h.
Réservations: www.ibate.ch 

CONFÉRENCE

En balade avec 
Joseph Deiss
L’ancien conseiller fédéral sera de passage à 
Neuchâtel pour présenter son livre La Suisse 
cardinale. Balade aux confins du pays, paru 
cette année aux éditions Rossolis. Joseph 
Deiss y raconte le voyage à pied de son 
double littéraire, nommé Gothard, qui s’est 
lancé le défi de relier à pied les quatre extré-
mités cardinales du pays. Au gré du hasard 
de ses multiples visites et rencontres, le mar-
cheur propose un tableau d’une Suisse non 
seulement merveilleuse et vivante, souvent 
surprenante, parfois insolite, mais toujours 
fascinante. 

➜ Lyceum Club Neuchâtel.
Rue des Beaux-Arts 11.
Jeudi 26 octobre à 19h30.

NOUVELLE SAISON 

Les Nèg’Marrons 
en ouverture
Nouveau lieu dédié à l’humour et à la musique 
situé à deux pas de la place des Halles, l’Un-
der Boc – Tous ensemble s’apprête à rouvrir 
ses portes pour une deuxième saison décoif-
fante. Après une première soirée Comedy club 
ce jeudi avec l’humoriste Christian Mukuna 
comme maître de cérémonie ce jeudi, cette 
petite salle intimiste accueillera vendredi les 
Nèg’Marrons, précurseurs du reggae hip-hop 
français, qui viendront faire le bilan en repre-
nant sur scène leurs nombreux hits. Ne tardez 
pas à réserver vos places, à consulter le pro-
gramme et à vous inscrire pour le concours
de talents! 

➜ Under Boc - Tous ensemble.
Rue de la Promenade-Noire 3.
Programme et billetterie: www.bocneuchatel.ch

THÉÂTRE

«La Crique», 
le rire sous la satire 

Les comédien-ne-s Guy Delafontaine et 
Catherine Grand rendent hommage au dra-
maturge français Guy Foissy en portant sur 
les planches l’une de ses pièces phare, La 
Crique. A découvrir ce week-end au théâtre 
Tumulte, elle met en scène un couple banal 
qui tente de fuir la morosité du quotidien et 
du monde en rêvant, pour décortiquer avec 
un humour qui frise l’absurde les relations 
que nous entretenons avec la consomma-
tion, l’écologie, la propriété... Des questions 
qui restent d’une actualité brûlante, qua-
rante ans après la création de la pièce! 

➜ Théâtre Tumulte, 
Grand’Rue, Peseux 
Du 26 au 29 octobre
Je à sa à 20h, di à 17h.

 Fête d’automne au verger
L’ association Rétropomme donne rendez-vous ce week-end dans son verger conservatoire de 

Pierre-à-Bot pour sa traditionnelle fête d’automne. Assortie comme à l’accoutumée d’une 
bourse aux arbres fruitiers d’anciennes variétés, la manifestation sera l’occasion de découvrir 

et déguster plus d’une centaine de pommes et de poires aux saveurs oubliées, d’acheter jus, confitures 
ou raisinée, mais aussi de se familiariser avec l’art de la vannerie ou de presser les fruits. Des démons-
trations et initiations par des arboristes-grimpeurs sont également au programme dimanche. 

➜ Verger de Pierre-à-Bot, du 27 au 29 octobre, ve de 14h à 17h, sa et di dès 10h.
Programme: www.retropomme.ch



Une ville des proximités, une ville durable, 
une ville vivante : telle est la vision, en 
trois axes d’action accompagnés de sept 
images directrices, que propose à l’horizon 
2040 le Projet de territoire de la Ville de 
Neuchâtel, étape majeure de la réalisa-
tion du futur Plan d’aménagement local 
(PAL).

Amélioration de la qualité de vie et rési-
dentielle, promotion d’une économie inno-
vante et à haute valeur ajoutée, valorisa-
tion des paysages et protection de la 
biodiversité, mobilité plus attractive, en-
couragement des circuits courts et pro-
motion du vivre-ensemble sont autant 
d’objectifs visant au développement har-
monieux et respectueux du territoire. Et ceci 
dans une dynamique de croissance ambi-

tieuse, puisqu’il s’agit, d’ici 15 à 20 ans, 
d’accueillir 6000 habitant-e-s et 5000 em-
plois supplémentaires, en ligne avec les 
intentions fi xées par le Canton.
Avalisé par le Conseil général dans sa 
séance d’octobre 2023, le Projet de terri-
toire est un véritable outil de pilotage de 
l’action publique. Il se décline dans un do-
cument d’une soixantaine de pages avec 
de nombreuses cartes à l’appui. Vous en 
trouverez dans ce cahier un résumé suc-
cinct, avec une orientation grand public. Il 
peut être consulté dans son intégralité sur 
le site internet de la commune.

Bonne découverte !
Violaine Blétry-de Montmollin
Conseillère communale
en charge du développement territorial

Projet de territoire
Plan d’aménagement local

Les sept images directrices. Pages 2-3
La vision territoriale. Page 4
Un PAL, ça sert à quoi ?  Page 4



1. Renforcer les centralités
Les centralités de la commune – autrement dit, le centre-ville 
mais aussi les centres des quartiers et les pôles de gares - s’af-
firment comme lieux de vie et d’échanges offrant des loge-
ments, des activités économiques et socioculturelles ainsi que 
des équipements publics, des services et des commerces de 
proximité. Ce sont ces centralités qui accueilleront l’essentiel 
de la croissance, tant en termes de population que d’emploi, et 
c’est là que le parc immobilier résidentiel sera développé prio-
ritairement, tout en répondant aux besoins des ménages et en 
favorisant le vivre-ensemble. La mixité entre logements, pour 
les familles, les personnes âgées et les étudiants par exemple, 
et activités de proximité sera particulièrement recherchée.

Cœur de ville, centralités principales, de quartier ou microcen-
tralités composent ces différents secteurs. Peseux (et sa gare), 
Serrières sont par exemple des centralités principales, Valangin 
ou La Coudre sont des centralités de quartier. Il s’agira là de 
préserver les identités, de mettre en valeur les caractéristiques 
patrimoniales, de stimuler les échanges en aménageant des es-
paces accueillants et en développant l’attractivité résidentielle, 
touristique et économique de ces centralités. 

2. Stimuler l’activité économique
Aujourd’hui, 80% des quelque 36’000 emplois que compte le 
territoire communal sont dans le secteur tertiaire, contre moins 
de 20% dans le secteur secondaire. Une proportion qui s’ob-
serve dans la plupart des villes. Les emplois dans l’économie 
productive sont pourtant essentiels à une politique active de 
domiciliation. Le projet de territoire prévoit ainsi de renforcer 
les activités industrielles et artisanales au sein des zones d’ac-
tivités existantes, et de développer des zones d’activités éco-
nomiques mixtes pour stimuler autant la création d’emplois à 
forte valeur ajoutée que les activités de services ou les PME. 
Les zones viticoles et agricoles, elles, sont maintenues et pré-
servées

Parmi les zones d’activités économiques, on trouve notam-
ment le quartier de l’Innovation, dans le secteur de Micro-
city, Pierre-à-Bot, le quai Jeanrenaud et les Vernets à Cor-

celles-Cormondrèche. Mais aussi la cuvette de Vauseyon, où il 
est par exemple prévu de développer le site et ses abords en un 
quartier d’activités dédié à l’artisanat et aux PME.

3. Requalifier les axes urbains majeurs
Neuf kilomètres de long et une dénivellation de 250 mètres : 
d’ouest en est, Neuchâtel est structurée par des axes urbains 
majeurs qui sont autant d’artères de vie, mais sont utilisés 
principalement pour le trafic de transit. Le souhait des autori-
tés est de favoriser une densification le long de ces axes, avec 
une mixité de logements, et des bâtiments proposant des ou-
vertures visuelles sur le lac. Il s’agit aussi d’y apaiser le tra-
fic pour améliorer la qualité de vie des habitant-e-s. Avec, par 
exemple, la création de places urbaines attractives, une ar-
borisation renforcée, ainsi que l’encouragement, pour les pen-
dulaires, à utiliser les parkings relais et, pour les véhicules en 
transit, à rejoindre les jonctions autoroutières.

Parmi les exemples cités dans le Projet de territoire, notons la 
densification du nord de l’avenue des Portes-Rouges et l’élargis-
sement de l’espace dédié à la mobilité douce et à la végétalisa-
tion, l’aménagement d’une liaison de mobilité douce à travers la 
cuvette de Vauseyon ou le prolongement de «La Ficelle» de Cor-
mondrèche jusqu’à la gare de Peseux. Mais aussi, dans le cadre 
de la Région littoral Neuchâtel, la création d’une voie verte pas-
sant par les différentes gares, le long de la ligne du pied du Jura.

4. Franchir la pente
De Monruz à Chaumont, du centre-ville aux Cadolles, de Ser-
rières à Peseux : la topographie du territoire communal, à flanc 
de coteau, est marquée par une forte pente. Qui offre pour les 
habitant-e-s des vues superbes sur le lac, et pour les touristes 
des paysages époustouflants, mais qui est parfois difficile à 
franchir. L’objectif est dès lors de valoriser cette pente en re-
liant le lac et la forêt par des liaisons performantes de mo-
bilité douce et de transports publics et tirer parti des vues et 
percées sur le grand paysage. Tout en prenant en compte la 
gestion des eaux de ruissellement, défi majeur en lien avec les 
épisodes de précipitations ou de sécheresse extrême.

Il s’agit d’imaginer, pour ces 15 à 20 prochaines années, des in-
frastructures publiques telles que de nouvelles lignes de trans-
ports publics, des funiculaires, ascenseurs ou passerelles permet-
tant de franchir la pente. Par exemple, en reliant plus étroitement 
Valangin à Vauseyon et au cœur de la ville ou en renforçant la 
liaison diagonale entre Monruz et la gare de Neuchâtel.

5. Vivre avec la nature
Bosquets, parcs, jardins ou arbres remarquables : la ville dis-
pose de nombreuses structures paysagères de valeur. Elle pré-
sente aussi une diversité de milieux naturels tels que des cours 
d’eau, des prairies et des vergers. La conciliation des activités 
humaines avec la préservation des écosystèmes naturels sont 
des enjeux constants et croissants. En effet, avec la densifica-
tion et le développement des infrastructures, mais aussi avec 
le changement climatique, le milieu naturel subit de fortes 
pressions. Le Projet de territoire prévoit de constituer un réseau 

Le projet de territoire est décliné en sept images directrices. Chacune d’entre elles explore, dans une vision nouvelle et dynamique 
du territoire, une thématique différente: centralités, économie, pente, nature, axes urbains, rives et lisières. Avec à la clé des orien-
tations stratégiques pour les 15 à 20 prochaines années. Voici chaque image résumée, avec quelques exemples à l’appui.

Sept images fortes pour dessiner la ville de demain
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biologique continu, favorisant la biodiversité à l’échelle de la 
ville. Ce réseau est complété par un maillage d’espaces publics, 
existants ou à créer, destinés aux habitant-e-s et aux visiteurs.

Arboriser davantage les axes urbains, renaturer les cours 
d’eau, préserver les zones naturelles des rives, mettre en réseau 
les parcs, îlots de nature et écrins de verdure mais aussi valori-
ser les préaux des écoles sont autant d’actions prévues. Sans 
oublier la création de nouveaux parcs publics, notamment au 
Cudeau-du-Haut, aux Arniers, à la Rosière et à La Coudre et le 
développement d’ activités touristiques «douces» à Chaumont.

6. Vivre les lisières
Apaiser les quartiers en lisière de forêt ou proches des zones 
agricoles et soigner les transitions entre ces différents espaces : 
il s’agit ici de trouver un équilibre entre les valeurs naturelles 
et paysagères, les développements urbains et les besoins des 
habitant-e-s. En effet, après s’être étendue sur le lac, la ville 
de Neuchâtel s’est progressivement développée en direction de 
la forêt et des espaces agricoles. Aujourd’hui, la lisière fores-
tière, qui regroupe une multitude d’usages (équipements spor-
tifs, culturels et de loisirs), doit être préservée. Cela ne signifie 
pas y cesser tout développement, mais des bâtiments de petite 
échelle avec une faible emprise au sol et des espaces extérieurs 
généreux sont favorisés.

Le Projet de territoire vise aussi à respecter le caractère 
paysager des lieux et à favoriser le tourisme doux et les loisirs 
comme à Chaumont. L’accessibilité pour les piétons et les vé-
los sera favorisée comme par exemple de Corcelles à Hauterive 
avec la liaison «La Forestière» qui vise à assurer une liaison de 
mobilité douce d’est en ouest à travers la forêt.

7. Valoriser la rive
Neuchâtel et son lac, c’est une histoire d’amour. Quais ur-
bains, parcs publics, axes routiers et ferroviaires, zones de 

loisirs, les rives sont des espaces de détente et de rencontre 
incontournables. Elles sont primordiales pour la biodiversité. 
Renforcer le rapport de la ville à l’eau en développant l’ouver-
ture des quartiers sur le lac, en valorisant l’accès à l’eau et en 
apaisant l’axe routier de Serrières à Monruz est ainsi un ob-
jectif important du Projet de territoire. Avec comme défi de 
trouver un équilibre entre densification, accès au lac, activités 
culturelles et sportives, besoins en mobilité et préservation 
des qualités naturelles et paysagères.

Il s’agit par exemple, le long des quais Jeanrenaud, Max-
Petitpierre et Louis-Perrier, de développer l’urbanisation, de re-
qualifier les quais et d’atténuer l’effet de coupure provoquée 
par la route cantonale et le Littorail, afin de libérer de l’espace 
pour la mobilité douce. Ou encore, à Monruz, de garantir une 
bonne accessibilité publique aux rives, en lien avec le dévelop-
pement de la centralité. Sans oublier les réaménagements des 
Jeunes-Rives, en cours, ou de la place du Port, à futur.



1. Renforcer les centralités
Les centralités de la commune – autrement dit, le centre-ville 
mais aussi les centres des quartiers et les pôles de gares - s’af-
firment comme lieux de vie et d’échanges offrant des loge-
ments, des activités économiques et socioculturelles ainsi que 
des équipements publics, des services et des commerces de 
proximité. Ce sont ces centralités qui accueilleront l’essentiel 
de la croissance, tant en termes de population que d’emploi, et 
c’est là que le parc immobilier résidentiel sera développé prio-
ritairement, tout en répondant aux besoins des ménages et en 
favorisant le vivre-ensemble. La mixité entre logements, pour 
les familles, les personnes âgées et les étudiants par exemple, 
et activités de proximité sera particulièrement recherchée.

Cœur de ville, centralités principales, de quartier ou microcen-
tralités composent ces différents secteurs. Peseux (et sa gare), 
Serrières sont par exemple des centralités principales, Valangin 
ou La Coudre sont des centralités de quartier. Il s’agira là de 
préserver les identités, de mettre en valeur les caractéristiques 
patrimoniales, de stimuler les échanges en aménageant des es-
paces accueillants et en développant l’attractivité résidentielle, 
touristique et économique de ces centralités. 

2. Stimuler l’activité économique
Aujourd’hui, 80% des quelque 36’000 emplois que compte le 
territoire communal sont dans le secteur tertiaire, contre moins 
de 20% dans le secteur secondaire. Une proportion qui s’ob-
serve dans la plupart des villes. Les emplois dans l’économie 
productive sont pourtant essentiels à une politique active de 
domiciliation. Le projet de territoire prévoit ainsi de renforcer 
les activités industrielles et artisanales au sein des zones d’ac-
tivités existantes, et de développer des zones d’activités éco-
nomiques mixtes pour stimuler autant la création d’emplois à 
forte valeur ajoutée que les activités de services ou les PME. 
Les zones viticoles et agricoles, elles, sont maintenues et pré-
servées

Parmi les zones d’activités économiques, on trouve notam-
ment le quartier de l’Innovation, dans le secteur de Micro-
city, Pierre-à-Bot, le quai Jeanrenaud et les Vernets à Cor-

celles-Cormondrèche. Mais aussi la cuvette de Vauseyon, où il 
est par exemple prévu de développer le site et ses abords en un 
quartier d’activités dédié à l’artisanat et aux PME.

3. Requalifier les axes urbains majeurs
Neuf kilomètres de long et une dénivellation de 250 mètres : 
d’ouest en est, Neuchâtel est structurée par des axes urbains 
majeurs qui sont autant d’artères de vie, mais sont utilisés 
principalement pour le trafic de transit. Le souhait des autori-
tés est de favoriser une densification le long de ces axes, avec 
une mixité de logements, et des bâtiments proposant des ou-
vertures visuelles sur le lac. Il s’agit aussi d’y apaiser le tra-
fic pour améliorer la qualité de vie des habitant-e-s. Avec, par 
exemple, la création de places urbaines attractives, une ar-
borisation renforcée, ainsi que l’encouragement, pour les pen-
dulaires, à utiliser les parkings relais et, pour les véhicules en 
transit, à rejoindre les jonctions autoroutières.

Parmi les exemples cités dans le Projet de territoire, notons la 
densification du nord de l’avenue des Portes-Rouges et l’élargis-
sement de l’espace dédié à la mobilité douce et à la végétalisa-
tion, l’aménagement d’une liaison de mobilité douce à travers la 
cuvette de Vauseyon ou le prolongement de «La Ficelle» de Cor-
mondrèche jusqu’à la gare de Peseux. Mais aussi, dans le cadre 
de la Région littoral Neuchâtel, la création d’une voie verte pas-
sant par les différentes gares, le long de la ligne du pied du Jura.

4. Franchir la pente
De Monruz à Chaumont, du centre-ville aux Cadolles, de Ser-
rières à Peseux : la topographie du territoire communal, à flanc 
de coteau, est marquée par une forte pente. Qui offre pour les 
habitant-e-s des vues superbes sur le lac, et pour les touristes 
des paysages époustouflants, mais qui est parfois difficile à 
franchir. L’objectif est dès lors de valoriser cette pente en re-
liant le lac et la forêt par des liaisons performantes de mo-
bilité douce et de transports publics et tirer parti des vues et 
percées sur le grand paysage. Tout en prenant en compte la 
gestion des eaux de ruissellement, défi majeur en lien avec les 
épisodes de précipitations ou de sécheresse extrême.

Il s’agit d’imaginer, pour ces 15 à 20 prochaines années, des in-
frastructures publiques telles que de nouvelles lignes de trans-
ports publics, des funiculaires, ascenseurs ou passerelles permet-
tant de franchir la pente. Par exemple, en reliant plus étroitement 
Valangin à Vauseyon et au cœur de la ville ou en renforçant la 
liaison diagonale entre Monruz et la gare de Neuchâtel.

5. Vivre avec la nature
Bosquets, parcs, jardins ou arbres remarquables : la ville dis-
pose de nombreuses structures paysagères de valeur. Elle pré-
sente aussi une diversité de milieux naturels tels que des cours 
d’eau, des prairies et des vergers. La conciliation des activités 
humaines avec la préservation des écosystèmes naturels sont 
des enjeux constants et croissants. En effet, avec la densifica-
tion et le développement des infrastructures, mais aussi avec 
le changement climatique, le milieu naturel subit de fortes 
pressions. Le Projet de territoire prévoit de constituer un réseau 

Le projet de territoire est décliné en sept images directrices. Chacune d’entre elles explore, dans une vision nouvelle et dynamique 
du territoire, une thématique différente: centralités, économie, pente, nature, axes urbains, rives et lisières. Avec à la clé des orien-
tations stratégiques pour les 15 à 20 prochaines années. Voici chaque image résumée, avec quelques exemples à l’appui.
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biologique continu, favorisant la biodiversité à l’échelle de la 
ville. Ce réseau est complété par un maillage d’espaces publics, 
existants ou à créer, destinés aux habitant-e-s et aux visiteurs.

Arboriser davantage les axes urbains, renaturer les cours 
d’eau, préserver les zones naturelles des rives, mettre en réseau 
les parcs, îlots de nature et écrins de verdure mais aussi valori-
ser les préaux des écoles sont autant d’actions prévues. Sans 
oublier la création de nouveaux parcs publics, notamment au 
Cudeau-du-Haut, aux Arniers, à la Rosière et à La Coudre et le 
développement d’ activités touristiques «douces» à Chaumont.

6. Vivre les lisières
Apaiser les quartiers en lisière de forêt ou proches des zones 
agricoles et soigner les transitions entre ces différents espaces : 
il s’agit ici de trouver un équilibre entre les valeurs naturelles 
et paysagères, les développements urbains et les besoins des 
habitant-e-s. En effet, après s’être étendue sur le lac, la ville 
de Neuchâtel s’est progressivement développée en direction de 
la forêt et des espaces agricoles. Aujourd’hui, la lisière fores-
tière, qui regroupe une multitude d’usages (équipements spor-
tifs, culturels et de loisirs), doit être préservée. Cela ne signifie 
pas y cesser tout développement, mais des bâtiments de petite 
échelle avec une faible emprise au sol et des espaces extérieurs 
généreux sont favorisés.

Le Projet de territoire vise aussi à respecter le caractère 
paysager des lieux et à favoriser le tourisme doux et les loisirs 
comme à Chaumont. L’accessibilité pour les piétons et les vé-
los sera favorisée comme par exemple de Corcelles à Hauterive 
avec la liaison «La Forestière» qui vise à assurer une liaison de 
mobilité douce d’est en ouest à travers la forêt.

7. Valoriser la rive
Neuchâtel et son lac, c’est une histoire d’amour. Quais ur-
bains, parcs publics, axes routiers et ferroviaires, zones de 

loisirs, les rives sont des espaces de détente et de rencontre 
incontournables. Elles sont primordiales pour la biodiversité. 
Renforcer le rapport de la ville à l’eau en développant l’ouver-
ture des quartiers sur le lac, en valorisant l’accès à l’eau et en 
apaisant l’axe routier de Serrières à Monruz est ainsi un ob-
jectif important du Projet de territoire. Avec comme défi de 
trouver un équilibre entre densification, accès au lac, activités 
culturelles et sportives, besoins en mobilité et préservation 
des qualités naturelles et paysagères.

Il s’agit par exemple, le long des quais Jeanrenaud, Max-
Petitpierre et Louis-Perrier, de développer l’urbanisation, de re-
qualifier les quais et d’atténuer l’effet de coupure provoquée 
par la route cantonale et le Littorail, afin de libérer de l’espace 
pour la mobilité douce. Ou encore, à Monruz, de garantir une 
bonne accessibilité publique aux rives, en lien avec le dévelop-
pement de la centralité. Sans oublier les réaménagements des 
Jeunes-Rives, en cours, ou de la place du Port, à futur.



Réaliser un Projet de territoire, c’est pour l’autorité politique - et les services de la Ville qui y travaillent assidû-
ment depuis deux ans sous le pilotage du dicastère du développement territorial -, l’occasion de se projeter 15 ou 
20 ans dans le futur. Et cela représente un défi autant qu’une formidable opportunité. Dans quelle ville veut-on 
vivre en 2040? La vision territoriale se décline en trois axes.

Derrière le Projet de territoire, il y a le PAL, ou Plan d’aménagement local. Parce que la vision politique se traduira 
par une concrétisation sur le terrain. Mais au fait, c’est quoi un PAL?

La vision territoriale
en trois axes d’action

Un PAL, pour quoi faire?

PROJET DE TERRITOIRE VOTRE VILLE, VOUS LA VOULEZ COMMENT?

POUR EN SAVOIR PLUS

Une ville des proximités
A l’échelle de la Suisse, Neuchâtel est proche des dif-
férents centres urbains, tant vers Berne que sur l’axe
Zurich-Genève, et souhaite capitaliser sur cet atout 
pour son développement économique. A l’échelle ré-
gionale, elle entend jouer pleinement son rôle de ville-
centre, ancrée dans la Région Neuchâtel littoral, avec 
à l’horizon 2040 une proximité renforcée avec les Mon-
tagnes grâce à la ligne directe. Et à l’échelle locale, 
Neuchâtel entend développer et renforcer ses centra-
lités, qui doivent accueillir à la fois logements, emplois 
et services de proximité, favorisant les circuits courts.

Une ville durable
Tendre à la neutralité carbone et s’adapter au chan-
gement climatique constituent des objectifs centraux 
du projet de territoire. Le développement urbain doit 
valoriser les espaces naturels, favoriser le passage à 
la mobilité douce et aux transports publics où cela est 
possible, accélérer la transition énergétique et inté-
grer la durabilité dans les constructions, existantes et 

nouvelles. Il s’agit par exemple de renforcer l’efficience 
énergétique, notamment par le chauffage à distance, 
et de développer des continuités végétales et paysa-
gères, au sein du milieu bâti, pour favoriser la biodi-
versité.

Une ville vivante
Encourager la participation démocratique, pour 
toutes et tous, et stimuler la vie de quartier, sur l’en-
semble du territoire : Neuchâtel veut se profiler comme 
ville où il fait bon vivre ensemble, avec des espaces 
publics accueillants, inclusifs, et une animation foi-
sonnante dans les quartiers. Il s’agit aussi de proposer 
aux familles des structures d’accueil de qualité et des 
lieux de rencontre. 

Comment? Par des aménagements urbains, jardins 
publics ou places de jeux, ainsi que des équipements 
sportifs, culturels et touristiques qui sont pensés en ré-
seau et accessibles grâce aux bus, aux cycles et aux 
autres formes de mobilité active. 

Principal outil de planification territoriale au niveau communal, le PAL divise le territoire en différentes zones et 
définit pour chaque parcelle l’affectation et les droits à bâtir. Il se compose d’un plan d’affectation et d’un 
règlement d’aménagement, instruments futurs qui ancreront le Projet de territoire dans la réalité du terrain. Ces 
documents seront réalisés dans la foulée du Projet de territoire. A l’issue de leur élaboration, ils devront être ava-
lisés par le Conseil général et feront l’objet d’informations publiques à la population. A noter : une commission
spéciale du Conseil général, la ComPal, est étroitement associée à la réalisation du PAL, afin de conférer à 
celui-ci une légitimité provenant des deux autorités, exécutive et législative. 

Une révision obligatoire
En 2013, le peuple suisse acceptait avec 62,9% de oui (et les Neuchâtelois-es avec 67,7%) la révision de la Loi fé-
dérale sur l’aménagement du territoire, visant à une utilisation modérée et plus rationnelle du sol. Celle-ci est 
entrée en vigueur en mai 2014. Pour répondre à ces nouvelles exigences, et à l’image de l’ensemble des cantons 
suisses, le Canton de Neuchâtel a modifié son plan directeur cantonal, approuvé en 2019 par la Confédération. 
C’est désormais aux communes neuchâteloises de modifier leurs outils de planification, sachant que les plans 
actuels datent de plus de 20 ans (1999 pour l’ancienne commune de Neuchâtel). A noter qu’avant la fusion, la 
Ville de Neuchâtel avait adopté une première vision d’aménagement, et les communes de Corcelles-Cormon-
drèche, Peseux et Valangin avaient établi des avant-projets de PAL. Ces travaux ont été intégrés dans le Projet 
de territoire.

  Informations complètes sur: www.neuchatelville.ch/projet-de-territoire
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D e Shinshiro au Japon à Neubourg en 
Allemagne, d’Akhaltsikhe en Géor-
gie à Jaunpils en Lettonie, sans ou-
blier plusieurs Newcastle, le réseau 
des Neuchâtel du Monde s’est 

constitué il y a 25 ans. Tous les deux ou trois ans, 
des rencontres sont organisées dans une ville-
membre, permettant d’échanger sur des thèmes 
d’actualité. C’est ainsi à Nové Hrady, en Répu-
blique Tchèque, que les maires et des représen-
tants d’une dizaine de ces «�nouveaux châteaux�» 
se sont retrouvés début octobre.
En plus du président de la Ville Mauro Moruzzi, 
du chancelier Daniel Veuve et du chargé aux
relations extérieures Damien Vaucher, trois 
membres du Parlement des jeunes étaient du 
voyage. «�C’est pour les jeunes, justement, que ces 
rencontres sont particulièrement profitables�», in-
dique Mauro Moruzzi. «�Il s’agit d’une belle op-
portunité d’échanger et de rencontrer des jeunes, 
qui vivent d’autres réalités que les nôtres.�»
Autre intérêt de ce réseau�: permettre de nouer 
des partenariats entre deux ou plusieurs villes, 
selon les besoins et les intérêts. Ecoles, entre-
prises, acteurs sportifs ou culturels, les possibili-
tés sont nombreuses de promouvoir son événe-
ment, de trouver un partenaire, d’organiser un 
stage ou un échange.
La réunion de Nove Hrady a permis aussi de re-
nouer des liens que le Covid avait relâchés. «�Nous 
nous sommes retrouvés principalement entre 
villes d’Europe, à l’exception de la délégation très 
active de Shinshiro, mais nous avons constaté que 
nos préoccupations ne sont pas forcément les 
mêmes�», relève Damien Vaucher. «�Par exemple, 
le volontariat, l’un des thèmes de nos discussions, 
est perçu de manière très di�érente�: dans le 
monde anglo-saxon, il est indispensable pour 
combler le désengagement de l’Etat dans certains 
domaines.�» Autre constat, plusieurs villes du ré-
seau étant situées dans l’ancien bloc de l’Est�: «�La 
guerre en Ukraine y est souvent perçue d’une ma-
nière encore plus inquiétante que chez nous.�»
De quoi susciter des échanges très enrichissants. 
«�Nous avons réa�rmé notre intérêt à mener des 
projets entre nos villes-membres�», ajoute Da-
mien Vaucher. La ville belge de Neufchâteau, fran-
cophone comme Neuchâtel, devrait par ailleurs 
rejoindre le réseau tout prochainement, alors 
qu’une nouvelle rencontre est prévue en 2025 en 
Lettonie. Les «�nouveaux châteaux�» continuent 
de se construire ensemble�! FK

➜ Pour en savoir plus:
www.neuchatelville.ch/neuchateldumonde

 Les Neuchâtel vont de l’avant
RÉSEAU LES «NOUVEAUX CHÂTEAUX» RÉUNIS EN RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Les délégations des Neuchâtel du Monde ont resserré leurs liens après six ans sans rencontre. En veste 
et chemise bleues, le président de la Ville Mauro Moruzzi et le chancelier Daniel Veuve. PHOTOS: SP

Réseau d’une vingtaine de villes dont 
le nom signifie «Nouveau château», 
les Neuchâtel du Monde se sont 
retrouvés en République Tchèque, à 
Nové Hrady. «Une belle opportunité 
de nouer des échanges sur plusieurs 
continents, en particulier pour
les jeunes», relève le président de
la Ville, Mauro Moruzzi, qui emmenait 
la délégation de Neuchâtel.

Des projets pour et par les jeunes
Depuis de nombreuses années, les Neuchâtel du Monde invitent des jeunes à leurs rencontres, délé-
gués d’organisations de jeunesse ou de parlements de jeunes. Certaines villes ont d’ailleurs mis sur 
pied des parlements en prenant exemple sur celui de Neuchâtel. Trois membres du Parlement des 
Jeunes de Neuchâtel étaient ainsi du voyage en République Tchèque. «Un voyage riche en connais-
sances, en expériences, en culture et en nouvelles amitiés», se réjouit Dionis Paratte, vice-président 
du PJNE, qui a été désigné comme représentant des jeunes au comité des Neuchâtel du Monde. «Un 
programme nous était spécialement destiné, avec par exemple des visites d’écoles, de villages, 
et nous avons imaginé des projets pour ces prochaines années.» Un exemple? «L’ouverture d’une 
plate-forme sur Discord, permettant des discussions ainsi que des tournois d’e-sport.» Dionis
Paratte, qui apprécie de découvrir de nouveaux pays et de nouvelles cultures, est également très 
motivé à utiliser le «passeport» des Neuchâtel du Monde, qui permet aux habitant-e-s des «nou-
veaux châteaux» de bénéficier d’avantages et de contacts dans chacune des villes du réseau.

Les membres du Parlement des Jeunes présentaient leurs activités sur le stand de la Ville
de Neuchâtel, au marché du samedi ouvert au public.
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«C’ est la galère, on ne trouve 
pas les pièces qu’il faut�», 
relève Yves Vollenweider, 
chef de la brigade sanitaire 
du Service communal de 

la protection et de la sécurité. Dans l’atelier de la 
caserne de la Maladière, une camionnette en bois 
attend d’être adaptée. Ses roues, qui font penser à 
celles d’une poussette, et ses freins doivent être 
changés. L’an dernier, l’équipe des ambulanciers 
de la Ville avait remporté la course à bord d’une 
splendide formule 1 rouge, équipée d’un gyrophare 
bleu. «�Cette année, la concurrence s’annonce rude. 
Les First Responders ont mis toutes les chances 
de leur côté avec un bolide de haut vol�». 
La course se déroulera le long de la route de Che-
naux, au milieu des vignes, à Cortaillod. Les 
concurrents s’élanceront entre pièges et chicanes.
«�Nous avons pour but de faire de la Corta’Blue 
Race un événement festif incontournable pour 
les di�érentes équipes, issues des corps de sauve-
tage�», réagit Daniel Enggist, président de l’asso-
ciation organisatrice Cortableu. «�Nous avons des 
métiers très prenants, parfois éprouvants. C’est 
l’occasion pour nous de vivre un moment amu-
sant, tout en donnant de la visibilité aux métiers 
de protection de la population�», estime Yves 
Vollenweider. Chaque bolide sera décoré selon le 
thème des feux bleus dans l’espace. Sirènes hur-
lantes, fumée et autres artifices équiperont les 
bolides bricolés. «�C’est un pari risqué d’organi-
ser une telle manifestation en plein mois de no-
vembre. En cas de météo incertaine, elle sera 
maintenue. C’est aussi l’opportunité de rappeler à 
la population que l’on peut profiter d’être dehors, 
par mauvais temps, à condition de s’habiller chau-
dement�». On trouvera sur place plusieurs food-
trucks où se restaurer, tandis que des tentes 
chau�ées seront aménagées. 

LA LUTTE CONTINUE
La Corta’Blue Race a pour but de sensibiliser la 
population à la santé masculine, dans le cadre 
de la campagne Movember. Et cette année, pour 
favoriser l’égalité, l’événement soutiendra égale-
ment la campagne Octobre rose, qui lutte contre 
le cancer du sein chez les femmes. Les bénéfices 
de la course seront reversés en faveur des deux 
associations. Par ailleurs, l’association de pré-
vention du cancer des testicules Having a Ball 
tiendra un stand et participera à la course pour 
faire connaître ses activités. L’association sera 
aussi au centre-ville samedi 4 novembre pour 
tenir un stand d’information près de la fontaine 
de la Justice. AK

 Deux bolides prêts à en découdre
SÉCURITÉ REPORTAGE DANS L’ATELIER DE LA CASERNE DE LA MALADIÈRE

Des pompiers et ambulanciers du SPS au volant de leurs caisses à savon de compétition. BERNARD PYTHON

Les services de santé, de protection 
et de secours du canton donnent 
rendez-vous au public le 4 novembre 
au Petit-Cortaillod, à l’occasion
de la 2e édition de la Corta’Blue Race.
Deux équipages du Service de la pro-
tection et de la sécurité de la Ville 
(SPS) seront au départ de la course 
de caisses à savon.

Voitures à tonneaux et saut en parachute
Au-delà de la course, l’événement met en lumière la diversité des métiers de protection de la 
population. Une démonstration grandeur nature, avec la prise en charge d’un patient par les 
intervenants du sauvetage, aura lieu en présence d’une ambulance du SPS, de même que la Police 
neuchâteloise emmènera sa voiture à tonneaux pour des simulations. Moment fort de l’édition 
2022, la venue de l’hélicoptère de la Rega sur la plage du Petit-Cortaillod reste d’actualité, 
entre ses missions de sauvetage. «Cette année, des vols seront proposés au public avec Héli-
Lausanne», ajoute Daniel Enggist. Autre moment à ne manquer sous aucun prétexte: le saut en 
parachute de l’éco-aventurier Raphaël Domjan sur le coup de midi ainsi qu’une démonstration de 
vol en dirigeable avec le quadruple champion du monde Jacques-Antoine Besnard. De quoi susci-
ter l’engouement d’un très large public ! 
➜ Programme complet et horaire sur www.cortableu.ch

Entre ses missions de sauvetage, l’hélicoptère de la Rega viendra comme l’an dernier se poser à
la plage du Petit-Cortaillod. Un moment très attendu des petits et grands enfants! ARCHIVES LUCAS VUITEL
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PARKINGS P+R

Les caisses de Serrières
et du Nid-du-Crô
se modernisent
Du 18 au 31 octobre au parking P+R de Serrières, 
et du 1er au 17 novembre à celui des piscines au 
Nid-du-Crô, des travaux seront entrepris afin de 
modifier les installations techniques et le système 
d’encaissement.
Durant les travaux, le stationnement est gratuit. 
A l’issue des travaux, les cartes prépayées ne 
fonctionneront plus dans ces deux parkings, mais 
elles restent utilisables dans les parkings des 
Jeunes-Rives et Panespo. Les personnes voulant 
rendre leur carte et se faire rembourser leur solde 
doivent se rendre le site internet de la ville, sur 
la page www.neuchatelville.ch/stationnement, 
et remplir le formulaire «�Demande de rembour-
sement carte prépaiement�». Il sera possible en-
suite de régler son stationnement aux caisses 
en monnaie, par cartes bancaires ou grâce au 
système ticket+. Et via l’application pour smart-
phones bien connue Parkingpay. 

INFO CHANTIER

Travaux à l’arrêt de bus
Saint-Honoré
La mise en conformité des arrêts de bus pour les 
rendre accessibles aux personnes à mobilité ré-
duite se poursuit en ville de Neuchâtel: depuis le 
23 octobre et pour environ deux semaines, c’est à 
l’arrêt de bus Saint-Honoré (direction Place Pury) 
que des travaux seront entrepris. L’arrêt sera dé-
placé sur l’arrêt Numa-Droz. Pendant la durée de 
ces travaux, les accès aux propriétés riveraines 
seront en tout temps maintenus pour les pié-
ton-ne-s. Certaines nuisances (bruit d’engins de 
chantier, poussières, etc.) seront inévitables; tou-
tefois, la Ville et l’entreprise chargée d’e�ectuer 
les travaux prendront toutes les mesures néces-
saires pour réduire au strict minimum leur inten-
sité et leur durée. Nous remercions par avance les 
usagères et usagers et les habitant-e-s du quartier 
de leur compréhension et du respect de la signa-
lisation qui sera apposée. 

CIMETIÈRE DE PESEUX

Désaffectation d’allées
Le Service de la population et des quartiers de la 
Ville de Neuchâtel informe la population que les 
allées 1 et 2 du cimetière de Peseux (jalons
N° 1228 - 1458, années 1965 à 1972), seront dé-
sa�ectées en janvier 2024. Les proches parents 
qui le désirent peuvent demander à reprendre 
les ossements et/ou les urnes de leurs défunts, 
contre paiement de la taxe d’exhumation. Toutes 
ces requêtes devront parvenir par écrit ou par 
mail (cimetieres.neuchatel@ne.ch) à l’O«ce des 
cimetières, avenue Edouard-Dubois 28, 2000 
Neuchâtel, jusqu’au 30 octobre 2023. Passé ce 
délai, il sera procédé à l’élimination des monu-
ments et des ornements des tombes. Les osse-
ments et les urnes resteront définitivement en 
terre. L’O«ce des cimetières (tél. 032 717 72 47) 
est à même de renseigner plus précisément le 
public en cas de besoin. 

JEUDI-OUI 

Rendez-vous
aux Faubourgs
Il va y avoir de l’animation le long des faubourgs 
du Lac et de l’Hôpital, jeudi 26 octobre�! L’équipe 
des Jeudi-Oui a concocté un riche programme 
d’animations culturelles, qui aura lieu par tous les 
temps. Parmi les acteurs du quartier, deux ser-
vices de la Ville seront de la partie. 
L’O«ce des parcs et promenades proposera une 
découverte didactique du jardin de l’Hôtel Du-
Peyrou avec la dégustation de pains, confection-
nés à base des épices du jardin par la boulangerie 
de l’Orangerie. Par ailleurs, la Sécurité publique 
tiendra son café-contact à la rencontre de la po-
pulation, à la rue de l’Orangerie. L’occasion de 
rencontrer des agent-e-s et d’échanger au sujet 
de thématiques d’actualité. 
Passionnés d’histoire, Jules Aubert et Mathieu 
Lavoyer-Boulianne emmèneront les curieux 
pour une visite du quartier. De quoi en apprendre 
un peu plus sur l’histoire de la ville. Il sera aussi 
possible de visiter un salon mauresque, au riche 
décor oriental ou de se plonger dans les coulisses 
du Théâtre du Passage. Concert de flamenco et 
cracheurs de feu complètent le programme. 

PRIX BCN INNOVATION

La start-up Solarsplit 
récompensée
La société Solarsplit a décroché jeudi dernier le 
Prix BCN Innovation 2023. Elle reçoit le montant 
de 150’000 francs pour développer sa plateforme 
dédiée à l’énergie solaire. Basée à Neuchâtel, So-
larsplit veut mettre en relation les propriétaires, 
les installateurs et les investisseurs afin de favori-
ser le développement de l’énergie solaire, dans un 
premier temps dans le canton de Neuchâtel. «�La 
compétition a été particulièrement serrée cette 
année, car nous avions trois plateformes numé-
riques de grande qualité, mais aux usages très dif-
férents�», souligne Yves Perriard, professeur à 
l’EPFL et président du jury du Prix BCN Innova-
tion, dans le communiqué de la BCN. Les deux 
autres finalistes de l’édition 2023 étaient SAV-
insight et TALK. La première société aide les 
marques horlogères à optimiser leur service 
après-vente (SAV) mondial en proposant notam-
ment une plateforme digitale innovante. Quant à 
la deuxième, elle vise à accroître la qualité de la 
communication humaine grâce à un écosystème 
multilingue, évaluant et notant la qualité de la pa-
role à l’aide d’algorithmes d’apprentissage. 

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Le nom des élu-e-s
neuchâtelois à Berne
Les élections fédérales se déroulaient ce week-
end à travers le pays. Pour le canton de Neuchâ-
tel, sur les treize candidat-e-s en lice pour le 
Conseil des Etats, les élu et élue sont Baptiste 
Hurni (PS) et Céline Vara (Les Vert-e-s). Au 
Conseil national, sur les 59 candidat-e-s en lice, 
les élus sont Baptiste Hurni (qui, élu aussi aux 
Etats, devrait se retirer en faveur de Martine 
Docourt, deuxième de la liste socialiste), Damien 
Cottier (PLR), Fabien Fivaz (les Vert-e-s) et Di-
dier Calame (UDC).
Le taux de participation dans le canton s’élève à 
40,25% au National (42,27% en ville de Neu-
châtel) et à 35,66% aux Etats (37,03% en ville) 
dans la ligne de 2019. 

AVIS DE PUBLICATION

Vu la loi sur les droits politiques,
Vu la loi sur les communes,

Le Conseil communal informe les électrices
et les électeurs que les arrêtés et les règlement 
suivants�:

• Arrêté concernant les demandes de crédits
d’investissement relatives à divers projets dans
le domaine de l’eau et le pourcent artistique,

• Règlement concernant la fourniture
et la distribution de l’eau potable,

• Règlement concernant l’évacuation
et l’épuration des eaux,

• Arrêté concernant une demande de crédit-
cadre pour la mise en œuvre du projet pilote 
d’école à journée continue MAÉ,

adoptés par le Conseil général dans sa séance
du 23 octobre 2023, peuvent être consultés à la 
Chancellerie communale.
Selon la loi, la durée du délai référendaire
est fixée à quarante jours, soit jusqu’au mercredi 
6 décembre 2023. 

Neuchâtel, le 25 octobre 2023.

Au nom du Conseil communal�:
Mauro Moruzzi, président
Daniel Veuve, chancelier

La conseillère communale Violaine Blétry-
de Montmollin a félicité les lauréats.  L
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ENQUÊTES PUBLIQUES

Dossier SATAC n° 115753
Parcelle(s) et coordonnées��: 3524 - Corcelles-
Cormondrèche; 1204100/2556743
Situation�: Le Fornel; Chemin du Fornel 24
Description de l’ouvrage�: Installation d’une PAC
air�/�eau Split avec production d’eau chaude
Requérant(s)�: Antonino Musumeci, 2035 Corcelles
Auteur(s) des plans�: Simonin et Porret SA
Les plans peuvent être consultés du 20 octobre 
au 20 novembre 2023 délai d’opposition. 

Dossier SATAC n° 117277
Parcelle(s) et coordonnées�: 3617 - Corcelles-
Cormondrèche; 1203917/2556170
Situation�: Les Nods; Route des Pins 12
Description de l’ouvrage�: Installation de panneaux 
solaires de 5,16�kWc sur une façade
Requérant(s)�: Steve Junod, 2035 Corcelles
Auteur(s) des plans�: Groupe E Arc SA,
Djimmy Pichardie, 2017 Boudry
Les plans peuvent être consultés du 20 octobre 
au 20 novembre 2023 délai d’opposition. 

Dossier SATAC n° 117343
Parcelle(s) et coordonnées�: 5936 - Corcelles-
Cormondrèche; 1204198/2557391
Situation�: Maqueta; Rue de la Cure 22C
Description de l’ouvrage�: Installation
de deux pompes à chaleur extérieures
Requérant(s)�: Doris et Jean-Daniel Margueron, 
2035 Corcelles
Auteur(s) des plans�: Guillaume Jobin, Eligreen SA, 
Rue du Château 17, 2022 Bevaix
Les plans peuvent être consultés du 20 octobre 
au 20 novembre 2023 délai d’opposition. 

➜ Seuls les délais, indications et données publiés 
dans la Feuille Ocielle cantonale font foi.
Les oppositions éventuelles doivent être adressées
au Conseil communal, sous forme écrite et motivée.
Les dossiers complets peuvent être consultés 
directement à l’Oce de permis de construire,
faubourg du Lac 5, 1er étage.
Un dossier partiel peut être consulté sur le SITN 
(Système d’information du territoire neuchâtelois), 
à l’adresse sitn.ne.ch. Taper le numéro du dossier 
SATAC dans la barre de recherche et cliquer
sur le point rouge sous la maison jaune.
Une fenêtre s’ouvre au bas de l’écran.
A droite, cliquer sur «�dossier partiel�».

OFFICE DES PERMIS DE CONSTRUIRE

OFFRE D’EMPLOI

Le Dicastère des infrastructures et de l’énergie 
met au concours, pour son O£ce de la voirie, 
plusieurs postes d’

Ouvriers-ouvrières 
polyvalent-e-s à 100%
Mission�: Entretien du domaine public (nettoyage, 
taille, fauchage, déneigement, balayage, etc.); 
conduite d’engins de déneigement; service de pi-
quet.

➜ Délai de postulation : 12 novembre 2023. 

Ville de Neuchâtel, Service des ressources humaines,
Rue Ernest-Roulet 2, 2034 Peseux, 032 717 71 47.

OFFRE D’EMPLOI

Le dicastère du développement territorial,
de l’économie, du tourisme et du patrimoine 
bâti (DTETPB) met au concours le poste de

Stagiaire MPC 
(maturité professionnelle 
commerciale) 3�+�1,
52 semaines auprès
du secrétariat général
(taux d’activité�: 100%)
Activités�: Diverses tâches de secrétariat, gestion 
du courrier entrant et sortant, rédaction et suivi 
de diverses correspondances, réception des ap-
pels téléphoniques. Au niveau financier, imputa-
tion factures, participe au suivi des comptes et 
du budget.
En fonction des centres d’intérêts, la-le stagiaire 
a la possibilité d’e§ectuer un tournus dans les 
services/o£ces du dicastère.
Profil souhaité�: aptitude rédactionnelle, parfaite 
maitrise de l’orthographe et des outils informa-
tiques. Capacité à travailler en équipe. Intérêt 
pour les chi§res. Facilité d’adaptation et de 
contact, esprit d’initiative, capacité à travailler
de manière autonome, sens des responsabilités et 
de l’organisation, polyvalent-e, respect des délais.
Entrée en fonction�: rentrée août 2024.

Renseignements�: Mme Katia Sunier, secrétaire 
de direction et formatrice, tél 032 717 72 00.

➜ Délai de postulation : 30 novembre 2023. 

Ville de Neuchâtel, Service des ressources humaines,
Rue Ernest-Roulet 2, 2034 Peseux, 032 717 71 47.

OFFRE D’EMPLOI

Le Dicastère du développement technologique, 
de l’agglomération, de la sécurité, des finances 
et des ressources humaines met au concours le 
poste de

Chef-fe du Service  
des finances (100%)
Mission�: En relation directe avec le Conseiller ou 
la Conseillère communal-e chef-fe de dicastère, 
le-la titulaire du poste assure la conduite du Ser-
vice des finances. Il-elle se verra confier les mis-
sions suivantes�:
– Participer à l’évolution de la politique 

financière de la Ville et la mettre en œuvre;
– Assurer la gestion budgétaire et la planifica-

tion financière de la Ville, ainsi que la gestion 
de la fiscalité communale;

– Veiller à la gestion de la dette et des liquidités 
et appliquer le SCI au travers d’un contrôle 
complet selon la matrice descriptive et 
d’un suivi particulier des points de contrôle 
propres à la fonction;

– Garantir l’évolution des procédures de travail 
et contrôler l’application des règles de gestion 
(fournisseurs, débiteurs, suivi budgétaire…);

– Assurer l’information des services en 
matière de gestion budgétaire et comptable à 
travers le pilotage du groupe «�Coordination 
finances�» et l’établissement des directives
à l’usage des services;

– Conduire le service de manière à assurer son 
bon fonctionnement�: organisation du travail, 
conduite d’équipe, gestion et optimisation
des ressources humaines, financières
et matérielles, respect des normes et
des directives;

– Entretenir des relations à l’interne, soit
avec tous les services de l’administration
et leurs dicastères, ainsi qu’à l’externe,
avec notamment l’Etat de Neuchâtel,
les communes du canton et hors canton, 
l’organe de contrôle, l’IDHEAP, les entreprises, 
les particuliers et les syndicats intercommu-
naux;

– Représenter la Ville de Neuchâtel
dans le cadre de diverses commissions;

– Assurer une veille financière sur une matière 
en rapide évolution;

– Conseiller l’autorité exécutive sur toute 
question relative au domaine des finances;

– Evaluer les résultats des politiques publiques 
de la Ville de Neuchâtel.

➜ Délai de postulation : 9 novembre 2023. 

Ville de Neuchâtel, Service des ressources humaines,
Rue Ernest-Roulet 2, 2034 Peseux, 032 717 71 47.

CONSEIL COMMUNAL 

Vœux d’anniversaire
Le Conseil communal a adressé récemment ses 
vœux et félicitations 
• Pour 72 ans de mariage à Mme et M. May et 
Jean Walthert-Kramer à Neuchâtel.
• Pour 71 ans de mariage Mme et M. Myrianne 
et Robert Juillard-Merlach à Peseux.
• Pour 65 ans de mariage à Mme et M. Doris et 
Niklaus Bernauer-Bachin à Neuchâtel.
• Pour 60 ans de mariage à Mmes et MM. Pie-
tra Circhirillo et Giovanni Lucchina à Neuchâtel, 
à Renée et Gérald Sunier-Serindat à Corcelles et 
Neuchâtel.
• Pour 55 ans de mariage à Mmes et MM. 
Francesca et Alain Reymond-Pedrazzini à Neu-
châtel, à Ruth et Roger Vouillamoz-Bässler à 
Neuchâtel, à Micheline et Pierre Centlivres-De-
mont à Neuchâtel.
• Pour 50 ans de mariage à Mmes et MM. Sonia 
et Claude Vuillemin-Laubscher à Neuchâtel, à 
Joëlle et Robert Sandoz-Girardin à Neuchâtel. 

Consultation
des offres détaillées
et postulation

VALANGIN

Café-rencontre ce jeudi
Le prochain café-rencontre des aîné-e-s de Valan-
gin a lieu ce jeudi 26 octobre. Il aura exception-
nellement lieu au collège à 9�h�30. Au programme, 
notamment, la projection d’un film de Henri 
Brandt. 
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POLICE : 117

SERVICE DU FEU : 118

URGENCES VITALES 
ET AMBULANCE : 144

HÔPITAL POURTALÈS 
ET MATERNITÉ
Numéro principal : 032 713 30 00

HÔPITAL DE LA PROVIDENCE
Tél. 032 720 30 30

CENTRE D’URGENCE 
PSYCHIATRIQUE (CUP)
24 h / 24, 7 j / 7, tél. 032 755 15 15.

SERVICES DE GARDE 
Médecin, médecin-dentiste, 
pharmacien, hotline pédiatrique 
24 h / 24, 7 j / 7 : tél. 0848 134 134.

PHARMACIE D’OFFICE
La pharmacie de la Gare est 
ouverte tous les jours jusqu’à 
20 h 30. Après 20 h 30, le numéro
de service de garde 0848 134 134 
communique les coordonnées du 
pharmacien de garde atteignable 
pour les ordonnances urgentes 
soumises à la taxe de nuit.

NOMAD, MAINTIEN À DOMICILE
Vous avez besoin d’aide et de soins 
à domicile pour vous-même
ou un proche ? Vous cherchez 
des informations ? Adressez-vous 
au service d’Accueil, Liaison 
et Orientation de Nomad 
(alo.nomad) : tél. 032 886 88 88, 
les jours ouvrables de 8 h à 12 h
et de 13 h à 19 h, samedi de 9 h 30 
à 12 h et de 13 h à 17 h 30. 
Informations complémentaires 
sur www.nomad-ne.ch.

VITEOS SA
Electricité, eau et gaz,
numéro général et urgences : 
tél. 0800 800 012.

GROUPE E
Electricité, numéro d’urgence : 
tél. 026 322 33 44.

En tant que journal off iciel, N+ est distribué dans les boîtes aux lettres et cases 
postales de tous les ménages et entreprises de la commune de Neuchâtel, 
même sur celles qui ont un autocollant « Pas de publicité ». 

Vous ne l’avez pas reçu ? Veuillez en informer le Bureau d’adresses 
de Neuchâtel SA, par le biais de l’adresse électronique distribution@ban.ch 
ou par téléphone au 032 753 51 60. Vous pouvez aussi le consulter 
ou le télécharger sur www.neuchatelville.ch/medias. 
Merci de votre collaboration !

Urgences 
et permanences

Services 
religieux

Bibliothèques 
et services

Du 28 au 29 octobre 2023 

EREN • PAROISSE RÉFORMÉE 
 DE NEUCHÂTEL 
Collégiale : Di 29, 10 h, culte.

  PAROISSE RÉFORMÉE
 DE LA CÔTE 
Temple de Peseux : Di 29, 10 h, 
culte.

  ÉGLISE CATHOLIQUE
 ROMAINE 
Basilique Notre-Dame : Di 29, 10 h 
et 18 h, messes.

Serrières, église Saint-Marc :
Pas de messe.

La Coudre, église Saint-Norbert : 
Pas de messe.

Messe en latin : Sa 29, 17 h, 
Saint-Norbert.

Mission italienne : pas de messe
en italien.

Mission portugaise : Sa 28, 17 h, 
Basilique Notre-Dame, messe en 
portugais.

Notre-Dame de Compassion,
à Peseux : Ve 27, 9 h; Di 29, 10 h, 
messes.  

  ÉGLISE CATHOLIQUE
CHRÉTIENNE  

Eglise Saint-Pierre à La Chaux-
de-Fonds (rue de la Chapelle 7) :
Di 29, 10 h, célébration.

Eglise Saint-Jean-Baptiste
à Neuchâtel (rue Emer-de-Vattel) :
Sa 29, 10 h, célébration
à La Chaux-de-Fonds.

Bibliothèques 
et services
❚  BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 

ET UNIVERSITAIRE
(Collège latin, Neuchâtel),
Lecture publique, lu, me, ve 12 h - 19 h,
ma et je 10 h - 19 h, sa 10 h - 16h;
fonds d’étude, lu au ve 10 h - 12 h.
Tél. 032 717 73 20, bpun.unine.ch
❚  BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE 

PESTALOZZI
(Faubourg du Lac 1, Neuchâtel), 
du ma au ve 13 h 30 - 17 h 30,
sa 10 h - 13 h. Tél. 032 725 10 00.
www.bibliotheque-pestalozzi.ch. 
❚  BIBLIOMONDE BIBLIOTHÈQUE 

INTERCULTURELLE
ET MULTILINGUE 

(Rue de la Treille 5, Neuchâtel), 
lu, me, je et ve 14 h - 17 h, ma 9 h - 11 h /
14 h - 17 h, sa 10 h - 12 h.
www.bibliomonde.ch.
❚ BIBLIOTHÈQUE ADULTE PESEUX
(Rue du Temple 1A),
ma 9 h - 12 h,  me et je 17 h - 19 h.
Tél 032 886 59 30.
❚ BIBLIOTHÈQUE JEUNESSE PESEUX
(Collège des Coteaux, rue du Lac 3),
lu 13 h 30 - 17 h, ma et je 14 h - 17 h,
me 8 h - 10 h 20 / 13 h 30 - 17 h, ve 8 h - 12 h.
Tél. 032 886 40 61.
❚  COD – CENTRE ŒCUMÉNIQUE 

DE DOCUMENTATION
(Grand’Rue 5A, Peseux),
lu et me 14 h - 17h30; ma, je et ve 
9 h - 11 h 30. Tél. 032 724 52 80.
www.cod-ne.ch.
❚  BIBLIOTHÈQUE DE CORCELLES-

CORMONDRÈCHE
(Avenue Soguel 27),
lu 10 h - 12 h 15 / 13 h - 16 h, ma 15 h -
17 h 30, me 14 h - 17 h 30, je 15 h - 17 h 30, 
ve 10 h - 12 h 15. Tél. 032 886 53 18.
❚ BIBLIOBUS À VALANGIN
(Vieux Bourg, place de la Collégiale 7),
une fois par mois, prochaine date :
lu 20 novembre de 17 h 30 à 18 h 35,
autres renseignements sur
www.bibliobus-ne.ch.
❚  PISCINES DU NID-DU-CRÔ
Bassins intérieurs, horaire tout public  
lu au je 8 h - 22 h, ve 8 h - 19 h 30,
sa 8 h - 18 h 30, di 9 h - 19 h, fermeture 
au public sa 4 et di 5 nov en raison 
du Challenge Red-Fish. Piscines 
extérieures fermées jusqu’en mai 
2024. Tél. 032 717 85 00.
www.lessports.ch/piscines. 
❚  PATINOIRES DU LITTORAL
Ouvertes au public, tous les horaires 
sur www.lessports.ch/patinoires.
Tél. 032 717 85 53
❚  BOUTIQUE D’INFORMATION

SOCIALE
(Rue Saint-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions à caractère 
social. Ouverture du lu au ve, 8 h 30 -
12 h et 13 h 30 - 17 h, ma 8 h 30 -12 h et
13 h 30 - 16 h. Tél. 032 717 74 10, e-mail : 
service.social.neuchatelville@ne.ch.
❚  CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE -

PLANNING FAMILIAL
(Rue Saint-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions relatives
aux domaines de l’intime et

des sexualités : contraception, VIH
et infections sexuellement trans-
missibles, grossesse, ambivalence 
face à une grossesse, interruption
de grossesse, diversités sexuelles, 
altraitance et violences sexuelles. 
Permanence lu, ma, me 13 h - 18 h,
je 17 h - 19 h et ve 14 h -18 h.
Tél. 032 717 74 35,
e-mail : sante.sexuelle.ne@ne.ch.
❚  SEPOQUA, SERVICE DE LA 

POPULATION ET DES QUARTIERS
(rue de l’Hôtel-de-Ville 1, Neuchâtel), 
lu et me 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h,
ma 7 h 30 - 12 h et après-midi fermé,
je 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 -18 h,
ve 8 h 30 - 15 h. Tél. 032 717 72 60. 
Au Sepoqua et dans les autres 
guichets d’accueil de la commune 
(voir adresses et horaires ci-dessous) 
vous pourrez enregistrer votre 
arrivée, départ, établir une pièce 
d’identité, renouveler un permis
de séjour ou obtenir diverses 
attestations, apporter ou rechercher 
un objet trouvé ou perdu (1 semaine 
dans les guichets puis centralisés 
dans celui de Neuchâtel), obtenir 
des cartes journalières CFF,
des bons de réduction TransN, une 
carte de résident-e, une carte de 
prépaiement pour certains parkings, 
obtenir des sacs NEVa pour familles 
avec enfants de moins de 3 ans, 
s’enregistrer au guichet unique, 
annoncer et enregistrer son chien, 
acheter divers produits de la ville 
(verres, bouteilles à eau), ou
encore obtenir un support pour
les assemblées citoyennes.
❚  GUICHET D’ACCUEIL

DE CORCELLES-CORMONDRÈCHE
(Rue de la Croix 7),
ma et je 9 h - 12 h / 13 h 30 - 16 h 30. 
Tél. 032 886 53 00.
❚ GUICHET D’ACCUEIL DE PESEUX 
(Rue Ernest-Roulet 2),
lu et me 9 h - 12 h et 13 h 30 - 16 h 30. 
Tél. 032 886 59 00.
❚  GUICHET D’ACCUEIL

DE VALANGIN
(Bourg 11),
ma 13 h 30 - 16 h 30, ve 9 h - 12 h.
Tél. 032 857 21 21.
❚  ÉTAT CIVIL
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1, Neuchâtel), 
pour enregistrer tout changement
d’état civil, statut personnel et
familial, noms, droits de cité cantonal 
et communal, ainsi que sa nationalité.
Ouverture lu au ve 8 h 30 - 12 h,
sauf ma dès 7 h 30, l’après-midi
sur rendez-vous. Tél. 032 717 72 10
e-mail : ec.vdn@ne.ch. 
❚  SERVICE DE LA PROTECTION

ET DE LA SÉCURITÉ,
Pour une autorisation de station-
nement, un renseignement lié aux 
établissements ou à l’utilisation
du domaine public (vente, stands), 
rendez-vous sur www.neuchatelville
ch/securite ou www.neuchatelville.
ch/manifestations. Pour tout autre 
renseignement en lien avec la 
sécurité, appeler le 032 717 70 70,
lu au ve 8 h - 12 h et 13 h 30 - 16 h 30. 

N+ IMPRESSUM
Editeur : Ville de Neuchâtel, Conseil communal
Responsable : Françoise Kuenzi, cheff e du Service de la communication
Rédaction : Aline Botteron, Anne Kybourg et Emmanuel Gehrig 
Illustration : David Marchon, Bernard Python, Lucas Vuitel  Secrétariat :
Thierry Guillod  Contact : Tél. 032 717 77 09  E-mail : journal.neuchatel@ne.ch
Internet : www.neuchatelville.ch ou www.issuu.com/villedeneuchatel
Mise en page : impactmedias  Impression et publicité : Messeiller Lakeside 
Printhouse, Neuchâtel • Tél. 032 725 12 96 • E-mail : journal@messeiller.ch
Tirage : 30 000 exemplaires.

Retrouvez l’agenda 
des événements 
culturels de l’Arc 
jurassien sur 
www.culturoscope.ch 
ou téléchargez 
l’application
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Suivez les guides!

 Traces de vie, 
 entre deux planètes 

T oujours visible dans la Villa 
du Jardin botanique, l’exposi-
tion temporaire Traces de vie 

tourne autour des débuts de la vie 
sur Terre. Celle-ci vient-elle de l’es-
pace ou s’est-elle développée uni-
quement sur notre planète�? Hypo-
thèses et postulats accompagnent 
le public tout au long de la visite afin 
que ce dernier puisse se faire son 
opinion en la confrontant à celle
de la mission robotique ExoMars. 
Les scientifiques en charge de cette 
exploration proposent en e�et de 
considérer que la vie a débuté sur 
Mars et sur Terre de la même ma-
nière et au même moment, il y a 4 milliards d’années, lorsque les deux 
planètes étaient partiellement recouvertes d’eau.
Rappelons que dès le 1er novembre, la Villa passe à l’horaire d’hiver et sera 
ouverte de 12�h à 16�h. 

➜ Villa ouverte tous les jours de 10h à 18h, puis de 12h à 16h dès le 1er novembre.
www.jbneuchatel.ch

Projet de médiation entre 
Neuchâtel et le Pérou 
Le Muséum d’histoire naturelle et l’Atelier des mu-
sées ont obtenu un soutien financier du Canton 
pour un projet de médiation culturelle. Durant 
cette année scolaire, une classe de 4e du collège des 
Parcs va collaborer avec des enfants péruviens 
pour créer du contenu en vue d’une prochaine ex-
position. Ils suivront les traces de Johann Jakob 
Tschudi, scientifique suisse qui vécut au Pérou 
de 1838 à 1843 et ramena, en contrepartie du sou-
tien financier de Louis Coulon pour son voyage, 
de nombreux spécimens qui enrichirent les collec-
tions du Muséum. Dans le souhait de créer un lien 
avec le pays d’origine de ces spécimens, les enfants 
réaliseront des films, des exposés et un jeu de 
cartes qui serviront de support pour une nouvelle 
animation destinée aux classes.

➜ Muséum d’histoire naturelle
Du mardi au dimanche de 10h à 18h.
www.museum-neuchatel.ch

Quand la mort   
se met en scène
Le Jour des morts (Día de Muertos) est une forme 
particulière de fête des morts typique de la culture 
mexicaine actuelle, qui privilégie le souvenir à 
l’oubli. Des autels destinés à honorer la mémoire 
des défunts sont décorés d’une multitude d’objets�: 
bougies, portraits, fleurs, nourriture, papiers dé-
coupés… On y place aussi des petites vitrines met-
tant en scène avec humour le défunt continuant à 
s’adonner à ses activités favorites dans l’au-delà – 
les nichos. Mercredi 1er novembre à 14�h, l’Atelier 
des Musées et le Musée d’ethnographie proposent 
aux 7-15 ans de venir créer leur propre nicho, avec 
des personnages festifs et colorés en pâte à mode-
ler et des paillettes, pour célébrer la Fête des morts 
comme au Mexique�! Sur réservation au 032 717 
79 18 ou www.atelier-des-musees.ch. 

➜ Musée d’ethnographie
Du mardi au dimanche de 10h à 17h.
www.men.ch

Les maquettes historiques  
de la ville de Neuchâtel  
Au cœur d’un magnifique espace confrontant le 
neuf et l’ancien, venez découvrir les sept fasci-
nantes maquettes historiques montrant le déve-
loppement de la ville entre l’an 1000 et 2000. 
L’occasion de comprendre les mécanismes de l’ac-
croissement de la cité, née autour d’un château, 
jusqu’à son extension actuelle de Serrières à Hau-
terive. Une petite exposition complète la présen-
tation et documente l’histoire de la ville et de ses 
habitants sous ses aspects sociaux et culturels.  
Situées dans la cour nord de l’Hôtel DuPeyrou, les 
Galeries de l’histoire sont ouvertes les mercredis 
et dimanches de 14�h à 16�h ou sur rendez-vous. 
L’entrée est gratuite sauf pendant les Mardis du 
Musée et lors d’expositions temporaires, où un 
prix de 4 francs est demandé. 

➜ Musée d’art et d’histoire
Du mardi au dimanche de 11h à 18h.
www.mahn.ch

JARDIN BOTANIQUE 

 Célébrer les rites de passage
 lors de la Samhein

L a fête de Samhain, qui remon-
terait à l’époque celtique, mar-
quait le passage de la saison 

sombre, à la saison claire ainsi que 
celui entre le monde des vivants et 
des morts. 
Cette année, le Laténium utilise le 
Samhain pour se plonger dans les 
rites de passage au fil du temps. Ren-
dez-vous est donné samedi 28 oc-
tobre pour une soirée autour de l’ar-
chéologie et de la mort.
L’après-midi, un atelier peinture 
vous permettra de décorer votre 
masque funéraire, qui vous proté-
gera du mauvais œil. Lancez-vous 
ensuite dans un jeu de piste à travers les espaces du musée et résolvez 
des énigmes. Le soir, muni-e d’une lampe à pétrole, traversez le monde 
des morts avec un passeur qui vous lira des textes anciens (sur inscrip-
tion). 

➜ Samedi 28 octobre dès 14h.
Informations détaillées: www.latenium.ch/agenda

LATÉNIUM, PARC ET MUSÉE D’ARCHÉOLOGIE  
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1. La galerie Caractère accueille 
les aquariums extraordinaires 
de Renate Rabus.

2. La boutique PKZ propose
le travail photographique
de Beatriz Eggli.

3. Chez Alegria, Anouk Dutranoy 
met les corps des femmes
en lumière.

4. Les vases-toupies en céramique 
de Sarah Favre-Bulle en vitrine 
de Réunies.

5. Madeleine Devaud la patronne 
et Regina Gafner l’artiste
chez Calamity Jane.

1. La galerie Caractère accueille 

2. La boutique PKZ propose

3. Chez Alegria, Anouk Dutranoy 

4. Les vases-toupies en céramique 

5. Madeleine Devaud la patronne 

CENTRE-VILLE JUSQU’AU 18 NOVEMBRE

Au cœur
d’Arty Show

L’art s’empare une nouvelle fois du centre-ville !
La 5e édition d’Arty Show, parcours pédestre

et culturel, permet jusqu’au 18 novembre
de découvrir le travail de 20 artistes, exposés
dans autant de commerces. Elle et ils font voir

leur talent dans des vitrines mises en valeur
pour accueillir peintures, sculptures, vitraux,

art textile ou visuel, ou encore céramiques.
Parmi les nouveaux commerces du parcours,

on note PKZ, le magasin Aux Saveurs Royales
et la boutique Réunies. En cinq éditions
à Neuchâtel, 100 artistes ont déjà été

exposés. Rien que ça !
➜ A découvrir à votre guise ou à l’occasion de visites guidées

chaque samedi à 14 h (le 18 novembre avec les artistes).
Réservations conseillées sur https://neuchatel.arty-show.ch

L’art s’empare une nouvelle fois du centre-ville !
La 5

de découvrir le travail de 20 artistes, exposés
dans autant de commerces. Elle et ils font voir

leur talent dans des vitrines mises en valeur
pour accueillir peintures, sculptures, vitraux,

art textile ou visuel, ou encore céramiques.
Parmi les nouveaux commerces du parcours,

on note PKZ, le magasin Aux Saveurs Royales

➜ A découvrir à votre guise ou à l’occasion de visites guidées
chaque samedi à 14 h (le 18 novembre avec les artistes).
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